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Je ne partage pas sa manlëre de volr, J'estime, quant il µ101, qu'un lit· 
partemertt militaire doit comprendre essentlrllement et en Immense majo 
rité des fonctionnaires mllltalres. Je m'imagine ()ue les choses militaires 
ne peuvent être faites que par des militaires el Je crois que la proporllon 
qui existe en Belgique est la même que dans tous les pays. 

Il est un second point signalé par l'honorable M. Washer, c'est celui qui 
concerne le long temps pendant lequel certaln fonctionnaires restent au 
département de la guerre. 

Tel capitaine, dit l'honorable membre, reste là pendant vlngt ans et finit 
par y gagner les épaulettes de général. 

C'est au bout de quinze 11 vingt ans lorsqu'il est arrivé 11 posséder 
toute sa valeur scientifique, c'est cc moment qu'on choisit pour le renvoyer 
dans une autre position! 
Il'. Washer. - L'honorable M. Nothomb perd de vue que lorsqu'un 

officier détaché au département de la guerre acquiert le grade de général, 
il est de règle qu'il obtient un commandement, qu'il rejoint l'armée. Il est 
à ma connaissance, mais le l'ail est ancien, qu'un géné1·al se trouvant dans 
les susdites conditions ne savait pas monter à cheval, Quel prestige pou 
vait-il exercer sur les troupes qu'il était appelé à commander. 
M. Nothomb. - Il rend encore d'excellents servlces au dépanement 

de la guerre. Je n'admets donc pas les crltiques de mon honorable collègue, 
et quant à moi je prie l'honorable ministre de la guerre de persister dans 
le système adopttl jusqu'ici et qui, 11 mon sens, n'a donné que de bons 
résultats. 

JIOTION o'onenr. 
M. Woeste. - Messirul's, j'avais annonce :'1 M. le ministre de l'ln 

térleur que je lui arlresserais une interpellation Immédiatement après le 
vote du bud{\'et de la Justice. L'honorable ministre, probablement r.mpê.c.hé, 
n'étal! pas à son banc au commencement. de la séance. J'ai donc l'honneur 

de lui falrr connaitre que, demain, à l'ouverture üe la séance, jr lui adres 
seral l'Interpellatlon qui lui a i-111 annoncée. 
M. le président. - Xr pourrlez-vous fah·e relie int,•rpellation 

aujourd'hui? 

M. Woestc. - .Je prtlfi•re, monsieur le présldent, la 1n•é5e1th•r 
demain . 

COJll'OSll'ION ll~S BUl\~AUX uus S~C'l'IOliS, 

Les bureaux des scellons pour le mois de mars courant sont constttués 
de la manière suivante : 

. ., 
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1 

o.9: flAPPODTF.URS 

ti SECRÉTAIRES. de 

:. .§ PETITIONS. 

MM. MM. MM. MM. 
I" Willcqlh'l. Gllllcaux. de Chimay. Washcr. 
2• 'l''Serstevens. Wincqz. fioul art. Lucq. 
3• Dansaert, Wrhru~ghen. Toumay. Saba lier. 
i• Be1·gh. Jollr:,n 1. Ilergé. Bockstael. 
Qt Hallet. Delaet. Srailqulu, de Maear. 
c, Thonlssen. Bouvier. Yan Hoordc. vanuenpeere- 

boom. 
- La séance est levée 11 1i heures ·l O minutes. 

Demain, séance à 2 heures, Continuation de l'ordre du [our. 

si~,lllè'!E Jtll 10 111.tRS 1881. 

AISAJ.,'S11, DF.S PRTITIONS ADRF.SSF.F.S A l,A CIIAMRRF.. 

Des hahltnnts de Graide demandent qu'il soit donné suite lt leurs récla 
mations au sujet de la comptabilité de la commune. 
- Renvoi à la commission des pétitions. 
Des facteurs des postes, à Marchienne-au-Pont, demandent une augmen- 

tation de traitement. 
Même demaade dr facteurs à Bruxelles, CMte.lineau-CMtelet et Jumet, 
- Même renvoi. 
Le sieur Dubois, instituteur communal à Humbeek, demande qu'il soil 

alloué aux lnstltuteurs un revenu fixe établi d'après le revenu toucné en 
18i8 et que ceux-ri soient payés directement par l'Etat. 
- Même renvoi. 
nes instituteurs communaux et un memhre du !i' comité scolalre, à 

Alken, prient la Chambre dt' voter, dans la présente session, une loi dftcr 
mlnant le payement des instituteurs communaux par le receveur des con 
tributions et fixant une indemnité de Mplacement pour les membres des 
co ultés scolaires. 
- Jllême renvol, 
Des membres du conseil .communal et des habitnnls de Sclayn deman 

dent la construction d'un pont sur la Meuse, destiné 1t relier celle commune 
au chemin de fer du Nord belge. 
- Mémc renvol. 
Le sieur Gilson, instituteur communal à Hermeton-sur-Meuse, prie la 

Chambre de voter, dans la présente session, un projet de loi réglant le 
payement des msututeurs par les receveurs des contrlbu lions. 
- Mème renvoi, 

Cil, DIS RIPIIÉSEIIT.lllTS, - SISSIOII ORDINAIRE DE i880-188f. 

Des métnllurglstes, mécaniciens et constructeurs demandent que le gou 
vernoment se llvre à des essais comparatifs entre la fabrication des engins 
de guerre fabriqués en Belgique et ceux fabriqués à l'étranger. 
- Même renvoi. 
Le bourgmestre de Lnerne réclame l'lntervention de la Chambre pour 

ohtenlr que des mesures soient prlses afin de protéger des Inondntlons les 
terres riveraines de l'Escaut. 
- Même l'CO\'Oi. 
Le sieur Dupont présente des <Thsr1•1•ations au sujet de la position des 

vétérlnnires militaires. 
- ~Wme renvoi. 
Le sieur Michel Schillz, chef piocheur au chemin de fer d'Athus à la 

Meuse, prie la Chambre de statuer sur sa demande de naturallsatlon. 
- llenvo! 1l la commission des naturnllsatlons. 

PnrlsmENCE DR M. LE IIAP.D.\' DE BEAULIEU, llEl'X[i,;)JE \'JCF.-PRÉSIDE~T 

SOMMAinE. -Mrssagr. - Interpellatlou de li. wcesre. -Suitr de la dlscusslon 
rt vote du budgrt de la guerre po111· l'exercice -1881, 

MM. d'Andl'imont et Pety de Thozée, secrétaires, prennent 
place au bureau. 

La séance est ouverte à Il heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 
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1 m~nal de l'clit-llœuix. Le bourgmestre voulut essayer de sa popularité; Il 
• . . . • . . pn•~cnta un candidat; l'èlection eut lieu 1t la date du 21 a\'l'il 1880. }lai~ 

M. le muustre tic la JUSllCt' transmet, avec les pu·c1·s lie l'Insn'uctlon, la Ir corps tllr<'loral ne voulut rten avotr de commun nec le candidat d'un 
demande de naturnllsntlon du sieur B:n·nstein. lt'I bourgmestre, et ce fut le candidat catholique qui fut nommé. 
- Itenvol i1 la rommlsslon des naturnllsatlons. Quelques mois s'écoulèrent N, tout fi coup, au mois d'octobre dernier. 

on apprit deus la commune que le même bourgmestre s'était livré à des 
,~ rmtl'1'1.1 .. ,·110~. 1 voles de fait du caractère le plus grave sur la personne de sa femme. (Oh! 

If. Woeste. -- ~kssieurs, l'mterpellatlon que je me proposals i nit I ti yaudu•.) 
d'adresser· i1 ill. le ministre de I'lntérleur est en quelque sorte la liquida- 1 M. Coomans. - li n'y a pas de 'IU0i rin-, 
non d'un débat ancien. d'un débat que j'ai eu arec lui il y a quelque 1 11 Woeste Je suls c:t01111 · d 1 ,. 'id .. uinze mois. j · . . · - . c e ces 1· res. a-t-1 e 11uo1 1·11·c dans 
q , ., . . . ,. 

1 
• • • 1 cc que JC ,·iens de dire? Vous allez volr que la cout· d'appel de Bruxelles 

A cette epoque J m, dans la discussion du budget de l mteneur, cnuque n'a pas envlsacé la chose ainsi · 
un grand nombre des nominations de bourgmestres et échevins faites par J b ' • 

l'honorable ministre. Parmi ces nominations, j'ai signalé d'une mantère . M'. Olin. - JI est un évêque qul a nommé curé un individu condamné 
particulit'rr celle de ill .. lasmes comme bom·f(mfSll'e de Peüt-Ilœnlx et j'ai · POUi' 32 attentnts à la pudeur, Le blâmez-vous aussi? 
rappelé, il rc.ttr _occa~io1), _q?e Al. Jasmes, avant sa nomination, arnit t•ssuy,: Ill. Woeste. - A gauche, à l'exemple de l'honorable ministre de la 
neuf coudamnatlons [udlcialrus. 1 justice, on cherche toujours il faire déri,·ci· le débat, Iorsqu'tl devient em- 

M. le ministre de l'lntérleur, dans la séance du 2 dt\rembrr -!Rïn, me I harrassant, 
répondit d'abord dans les termes que volet : 1 . Si l'honorable M. Olin veut faire une lnterpellatlon sur l'objet de son 

" JI a eitol (il s'agissait tir moi) une condamnation à une peine d,• ' mterrupuon, nous lu! répondrons, le cas échéam, mais maintenant je 
1 :;o tr. d'amende pour coups et blessures. L'honorable membre SN'a 1

1

1,•aitc l'affaire de Petlt-üœulx, et c'est à ceue affaire-là qu'il s'agit de' r,1. 
heureux d'apprendre que cette condamnation, la plus grave de /011/es, cal' pondre. 
les a1111·es ne sont rien en compnralson, a lité réformée par la cour d'appel, . Je dis donc qu'on apprtt au mois d'octobre que ce bourgmestre s'était 
qui a prononcé l'acquittement du prévenu. 11 1 b~T.é sur la personne de sa femme à des blessures du caractère le plus 
Je n'ai pas admis, arec l'honorable mtnlstre de l'intérieur, que les huit seneux, De cc chef, le bourgmestre fut condamné le 23 févrler dernier, 

premières de ces neuf condamnations ne fussent rien ou peu de chose. 1 pal' la cour d'appel de Ilruxelles, à un mois de prtson et à 500 francs d'a Leur gravité résultait de leur multiplicité; et, d'ailleurs, l'acte que j'avais I mendc. 
crluqué, c'était l'act~ de l'honorahle ministre, qui av~it placé à la tète de Cr qui a!outc ~ la gra~i.té de !'acte dont ce bourgmestre s'est rendu 
ln commune de Petit-ltœulx, comme chef par conséquent de .la police coupable, r est qu 1I a cholsl la nuu pour assommer sa femme, c'est-à-dire 
locale, un homme qui, depuis un grand nombre d'années, avait. manifesté une heure où la malheureuse ne pouvait peut-être pas appeler efficacement 
un très grand dédain pour les lois de police. au secours, C'est dans la nuit du 9 au 10 octobre, constate l'arrêt de la 

Quant à la ueuvlème condamnation, j'avals fait remarquer à l'honorable cour, que il!. Jasme a porté ces coups rt fait ees blessures à sa femme. 
ministre de l'lntéeieut qu'il avait fait erreur, que les renselgnements qui Le b?u~·gm?stre de Petlt-ltœulx a gagné ainsi son onzième chevron, 
lui avaient été envoyés par le parquet et qu'il avait apportés ici de très bonne Son mainuon a la tt1te de la commune de Petlt-Hœulx consutueratt un véri 
foi, étaient erronés ; que la condamnation à •I 50 francs d'amende pour table scandale et j'aime :'i croire que l'honorable ministre de l'nnérteue 
coups et blessures n'avait pas été réformée par la cour d'appel de Bruxelles; comprendra qu'il CSt absolument impossible de continuer à infliger 11 ceue 
que l'arrêt de la cour àu((uel il avait fait allusion se rapportntt il une commune le dt'sho_nncur d'avoir à sa tète ,un pa!'cil magistrat. 
dlxlème condamnation dont je n'avais pas parié. ~I. Jasme l'.eut ëtre un homme très dévoué a la politique de la défense 
L'honorable mtntstre, après ces observaüons de ma 1m1'l s'est ir.vé et nationale, mais cela ne suffit pas, et ce n'est pas être trop exigeant de 

rappelant les rensclguements qui lui étaient venus du pa;.quet., il s'est notre part que de demander au gouvernement qu'il ne conserve pas à la 
exprimé dans les termes que volei : t< J'étais donc parfaitement en droit t~t~ de cette commune un homme frappé de onze condamnations judi- 
d'apporter une rectification immédiate i1 cc que je considérais romme une cimr~~- , , . . ,. ,• . . 
erreur üagrante de la part de l'honorable membre. J'ai le droit de. main- Lo sque i honorable nuntstre de I intérteur me répondait, dans la séance 
tenir cette rectification, jusqu'à cc que l'on me démontre que le procureur du .i décembre l8iO, il terminait ses observations sui· ce point en disant : 
du roi en me uansmeuant cc renselgnemeut s'est trompé, " " ~u surplus, ~r. Jasme n'a étt\ condamné qu'i1 l'amende et jamais à la 

bl 
. . . d . 1 prison. ,, 

L'honora e mtntstre a [Ill s assurer epurs ceue'epoqu«, par les ren- Or mal ite 13 u ï été 11. , . , , • _ 
selcnements que très certainement il a pris que la rectification que ['evals .' '. 1 1 ,1 '1 a · con arnne à la prison par l arrêt du 2a février ·" • dernier: 1i a étr frappé d'une couda n r ' · d · apportée i, son discours était fondée. J'nvals compulsé en effet, avant d~ J d ' • ' , , · 1 ~~ 10'.1 ·1 m1,,mo~s. e pr:_son. . • 
parler de celle amlire devant la Chambre, les reglstres de la cour d'appel e amande donc à I honorable mïnlstre de l Intèrlnur s 11 est déeldé a 
de Bruxrllcs et je m'étais assuré ainsi que la neuvième condamnation dont révoquer le bourgmestre de Petlt-Ilœulx JlOUI' inconduite notoire. 
j~ parlais n'avait pas été réformée par la cour d'appel. M. Rolin-Jaequemyns, ministre de l'intérieur. - ~lessieurs, si 

Je maintiens donc que, dès ceue époque, il y nvait les motifs les plus l'honorable membre s'était borné à appeler mon attention sur le fait qu'un 
sérieux pour n,• pas fail't' la nomlnatlon émanée de l'honorable ministre de bourgmestre vient d'N1•p condamné à une peine d'empnsonnemeut pour 
J'int;1•iem·; je maintiens que cette nomination constituait de sa pait un coups et hlessures ; je n'aurais qu'à le remercier d'avoir appelé l'attention 
acte de mauvalse administration. du gouvernement sur un fait. auquel il ne saurait en effet demeurer indif- 

111ais, messieurs, il ,1tait il esp,1rr1· au moins que l'homme qui venau Iérent, . 
d'être l'objet de la. blenvelllance de M. le mlnlstre de l'lntérteur.cmnpreu- Je suis loin de vouloir prendre ici la défense de celui qui vient d'Nt·r 
drnlt la nécessué de se motl{,r,•1· et de meure entin un frein aux disposl- frap1111 de rettr pelne. La condamnation à un mois d'emprisonnement 
lions à des excès de tous genres auxquels il était porté. 1 contre un magistrat communal est, je le reconnais, une affaire grave et je 

11 n'en a rten été. Le joui· même de son installa lion comme honrgmest1·e n'ai pas attendu l'interpellation, ni même l'annonce de l'interpellation de 
le ï septembre ISïn, il s'est liHé à des voies de fait sur la personne du l'honorable membre pour donne1· à cet incident la suite ndmlnlstratlvo 
garde champêtre, c'est-ù-dlre sur la personne de celui qui, sous ses qu'll comporte. 
ordres, est chargé de malntenlr la tranquilllté dans la commune. J'ai donc chargé M. le gouverneur du Hainaut d'ouvrle une instruction, 

De ce chef, il a été condamné à une amende par le tribunal de Charleroi, 1 une enquête génrr~lr sur cc qui concerne M. le bourgmestre de Petit 
fo 20 novembre •18i9, rt cc jugement a 11té confirmé par un :11·1·"1 du 

I 
Rœulx. Cette ~nqucte •:ecel'J'a telle suite admlnlstraüve que de droit. · 

20 [anvler ·1880. Je ne pouvais pas faire autrement, parce que l'artlcle 57 de la loi com 
L'arrèt porte II qu'il est condamné du chef d'avoir volontairement porté , munale prescrit, avant dP prendre des mesures disciplinaires d'entendre 

des coups et l'ail des blessures à son gm·dc champêtre le 7 septembre ». 1 celui qui est en cause. ' 
Yoifa donc 11• don th• joyeuse entrée, dans la commune de Petlt-Itœulx, ! Je crois donc répondre complëtement il la demande concernant fa suite 

du nouveau bourgmestre, M. Jasmes. li avnlt porté des coups et des bles- ; qui_ sera donnée il_ la condamnation encourue par M. le bourgmestre de 
su l'es au garde champêtre ! Petlt-Itœulx, en disant que le gouvernement avlsera d'après les résultats 
A quelque temps de lit, une vacance se produisit dans le conseil eom- J de l'instruction admlnistrattve ouverte en ce moment .. 
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M. Tesch. - Cr n'est pas le 1n·rmii•r bum•gmrstrr qui ait ~té 110111111< 
après avolr l:té condamm'. L'ancl,•n bourgmestr« ,Ir Fauvlllers est dans 
rr cas. 
li(. Roliu-Jaequemyns, mlnlstre d,• l'intl'rit•111•. - J,• pourrals 

cner, comme le raJJJlt'llr li. Tesch t•t h• bourgmestre de Fauvlllers cl 
d'autres bourgmestres nommés 1rnr ccnnlns dr mes honorables prédéces 
sN11·s, ap1•,'s arnit• subi des condamnations ue ce genre. 

l\lais jr n'entends pas m'ubnter ùerl'ifrr ers préc,:dt>nls; j,• n't•n'.1•nds ni 
dlseuter les faits qui ont motlvé la comlamnntlon, ni me \ll'11rnloir de ce 
que M . Jnsme, avant d'i'h·r condnmné en appc•I, al'ail ,11,1 acquitté en pre 
mi~re tnstnnce ,•L qu'il a d'ailleurs rorm,1 un pourvoi en oassnrlon contre 
l'ar1·êt 1111i l'a condamné. 

En un mot, je ne veux pas me foire l'avocat d'un fonctionnaire au sujet 
duquel mm iustructlon admlnlstrntlve est ouverte et qui en attendant a 
tncontestnblemcnt à sa charg,• une condamnation judiciaire d'une grm itt1 
lnfitlniahlr. 

D'un autre ,•ût,•, je Ill' rruis pas devoir reatrer dans les Mhats nnrleus 
auxqm•(s· a donné üeu la nomination dr li . Jnsme comme bourgmestre th> 
Peüt-ltœulx. J'ai ,l,'.ji1 été auaqu«, dans les discussions de deux budgets, 
il l'occnslou de 1'11 fait. ,1 t' me suis rxpliqné; j'ai montré que si M • Jasme 
a élt• nommé lwurgmr.slt·,, d'une commune qul compte, en chilît'1' rond, 
ti00 habltants, •. 'est apri·s a1oir rt,1 élu ,·unsrill,•1· communal ,, l'uuani 
mill' des voix, après avolr ,1tt1 1rnm111,·· frhcvin par mon ltonorable 11rildé 
cesseur. 

J'ai montré que, parmi ces neuf condamnations dont on a fait. tant de 
bruit, Il y en a sept qui montent ensemble à ·I t tranrs d'amende pronon 
cées 1iar des trlbunaux de simple police. 

J'ai montré tout cela et j'ai donné bien d'autres raisons encore : mais jr 
ne pense pas qu'il entre dans les intenüons dt> la Chambre dr recommencer 
il discuter ces faits. Et je m'étonne, en vérité, que lorsque, à chaque instant, 
on raille agréablement le gouvernement de rattacher 11 la défense naüonale 
ce qu'on appelle c, de petits faits 11, on crole devoir revcnlr par trois fois i1 
la charge, à propos de celui-ci; comme si le salut du pays tenait i1 la 
nomination d'un bourgmestre dans une commune de üO0 habitants, où il 
avait été élu conseiller à l'unanimité des suûrages el, plus tard, nommé 
échevln pat· mon honorable prédécesseur. 
fülduit 11 sa véritable portée, le fait sui· lequel on revient avec tant de 

complaisance est donc insigniliant. Seulement, je dois averür l'honorahle 
M. Woeste qu'il s'engage sur un terrain glissant : en grondant le ministre 
de l'intérieur il gronde indirectement. ceux qui revendlquent le droit de le 
grondrr lui-même. Il gronde indirectement les évêques, qui, eux, ne se 
font pas faute de maintenir en fonclious des dlgnitnires eccléslasuques 
reconnus coupables de fnils autrement graves que ceux dont M. Jasme est 
accusé. (A gauche : Trè« bie» !) 

N'a-t-on pas vu Je clergé et les membres. du parti catholique s'associer 
à des dtlmonstralious que je qunllûeral de scandaleuses, à propos cle con 
tlamnalions judiciaires qui out frappé certains eeclésiastiques. 
Est-ce que récemment encore on n'a pas vu à Saint-Genois un vicaire, 

s01·Li de prison, non seulement n'être pas révoqué, mais ,'lre l'objet d'une 
ovaüon de la part de ses coreligionnaires politiques. 
Et pourquoi a mit-il été condamné? Pour calomnies, c'est-à-dire pour 

ml fait contrait•e i1 ses premiers devoirs comme ministre cle Dieu. 
na11prllerai-je encore que dans le dtocëse de Namur, t'évëque non 

seulement maintient, mais rétablit en fonctions des mlnlstres du culte con 
damnés pour les faits les plus lnlûmes el que, de cr côté de la Chambrr', 
de pareils scandales ont motivé Ir Mpt',t d'un projet dr loi drstin,1 i, eu 
empèeher Je l'enourellement. 

Mais qu'ont fait mes prédécesseurs eux-mêmes ? 
nes infamies sans nom s'étalent passées à Kain. Lo. clir1•cw11r n'avait pas 

ft11 ronrJamnr comme compllce. au moins paraissait-il ne pa~ avolr exercé 
une sur1·Pillanre bien grande. 

Qu'a fait l'honorable M. netcourt li a nommé le directeur ecctéslas 
üque du collé{(t' de Kain membre de la commission admlnlstrauve de 
J'écolr moyenne dt' Saint-Ghislain. 
M. Delcour. - J'al expliqué ,•rue nomination, au sujet de laquelle 

j'ai éttl interprll,1, N mon exptlcatlon me parnit meltleure que la nitre. 
11. Rolin-Ja.equemyns, mlnistre de l'iutérieur. - Vous avez 

rxpllqué la nomination, mais vous ne l'avez pas justifiée. 
Je me résume en disant que l'honorable M. woeste s'aventure s111• un 

trrrain des plus glissants. 
Quant. à moi, je ne suis nullement porté à maintenir en fonctions, con- 

ualrement i1 d,•~ 11,1,·isi,,ns s,\1i·rrs th• 1.1 ju~tlc,•, d,•s maglstrat» com 
munaux. 

:'ium, tenons ,•olllJlh' tl,•s ,h\t'Ïsiuns d,• la justir,•, ,•t nous ,·e;::mlùns 
comme {:l'aies ues làils qui mutlu-nt des run1lamnatiuns à la prison. 

L'instruction admlnlstrntlve est donc ouverte ,•t, sulvant ses résultats, 
Ir gouvernement prendra, sans distinction dr parti, la mesure qu'il rr11i1•a 
juste et conforme i1 l'inlfr~t JJUIJlil'. 
M. Woeste. - L'honorable M. Olin doit l'•'l(t'Pttrr l'htl~l'l'll\llion qu'il 

a füitl' tanttit 1iemJanl que jr parlnls ... 
M. Olin. - Pas du tuut. 
:Il. Woeste. - ... car il a thllloré l:1 11,•1·oraisr11 rlu 11isro1m; d~ 

l'honorable mlnistro clr l'lntérleur . 
M. Frère-Orban, ministre rles nlfait•,•s ,\trnng,'rPs. - 'J',mj,1111·, 

grarieux ! 

Ill. Woeste. - Prenez ga1•d1', a dit l'honnrable minlstr,• de l'Intérletu-, 
vous vous attaquez aux t11'l'q11es; lrs ,1r;.qurs eux-mêmes ont maintenu rl 
nommé des prêtl'es condamnés par la [ustlee. 

L'honorahle ministr,• va-t-ll sr. r,•iranclwr tler1·i1'r,• les 11vî'q11rs et p1·,•ntlre 
exemple sut· eux [JOUI' atlminislrt'r son titlJJal'Lt•ment.'! (llin•s.) 
M. Roliu-Jaequemyns, ministre dr l'intérleur. - Je m'en gnr 

derai hlen. 
111. Woeste. - Vous vous en garderez bien; mais si vous blâmez, en 

cette clrconstnnce un acte des évêques, ne voyez-vous donc pas que lt' 
blâme que vous cherchez à lance!' contre eux retombe sur les nominations 
que vous faites 1 Vous ne pouvez pas, en effet, avoir deux poids et deux 
mesures. Si vous blûmez un évêque d'avoir nommé des prêtres frappés de 
condamnations judiclalres, vous devez vous blâmer vous-même u'avotr 
nommé un bourgmestre 1111i a rlt1 frappé de neuf condamnations judiciaires. 
. Je vous déne bien de sortir de cr dllemme. 

M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères, - li est faciir 
d'en sortir. li s'agit de savoir quels sont les faits. 

M. Woeste. - Je les ai discutés l'année dernlère. L'honorable 
ministre vient encore cle dire que les faits pour lesquels M. le bourgmestre 
de Petlt-Ilœulx a t•té condamné présentent rort peu de gravité. Je ne dis 
pas que chacun de ces fults prls isolément doive être considéré comme 
grave. Seulement ce que je dis et ce que je maintiens, c'est que lorsque j'ai 
pu relever à la charge de M. Jasme huit condamnations de police, huit con 
traventlons i1 des lois de police, ce n',\_tail pas l'homme qui devait être chargl1 
désormais d'admlnlstrea la police dans la commune de Petlt-ltœulx. 

L'honorable ministre de l'intérieur nous a dit : Mais mes préuécesseurs 
également ont nommé des bourgmestres et des échevins frappés de con 
damnations judiciaires. 

Cela a pu se présenter el je ne prétendrai pas d'une manière génrrale 
que l'on ne puisse jamais nommer bourgmestre ni échevln ni homme qui 
aurnit été frappé d'une légère condamnalion de police; ce que je prétenus, 
c'est qu'un ne peut pas nommer bourgmestre ou échevin un homme qui, 
pendant un très grand nombre d'années, a été l'objet de condamnnüons 
judiciaires excessives. Maintenant l'honorable ministre de l'intérieur nous 
apprend qu'une instruction admlnistrative est. ouverte et que M. JMmc 
doit ètre entendu. Eh bien, jr ne lui reproche pas dr se condulre ainsi. 

:M. Rolln-Jaequemyus, ministre de l'intérieur. - Je le dois. 
.M. Woeste. - Le gouvernement avant tic frapper 111. Jasme fait 

bien de l'entendre. Mais lorsque nous nous trouvons en fore d'un homme 
qui a subi H condamnations [udlclau'es .1\ont une à un mois dP. prison ri 
500 francs d'amende ... 

M. Rolin-Jaequemyns, mlnistre de l'Intérieur. -Pas i~ ii00 francs 
d'amende; c'est une erreur; il n'y a pas chosr jugtlr; il y a pourvol en 
cassation. 
M. Woeste. - J'ai lu l'arrêt et l'arrêt porte que M. Jasme PSI con 

damné à un mois de prison et, je crols, à 500 francs d'amende .•. 
Il. Rolin-Jaequemyns. - Pas il :i00 francs d'amende. Si mus 

avez cru voir cela dans l'arrêt, c'est quo vous l'avez mal lu. 
M. Woeste. - C'est possible mais la condamnation i1 un mois ,Je pr:~ 

son l'a été pour coups 1iorll1s et liit'ssurrs faites i1 sa femme. I.r pourrui 
en cassation ne peul Nrr admis. 
M. Rolin-Jaeque1uyns, mlnistre dt' l'lutérleur; - fous n'en 

~arer. rien. 
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M. Woeste. - li (IPttl ) a,oh' des raisons 111,111· •!fh' l'ln-nurable 
mir,i,tr,· de lï1lll'l'i~ur ne (J1'1-m1r i,a, il,' mesure dlselpllmlr« avant 1111e le 
n-,,,11rs en cassatlon ail i·ll1 Ji111<', mals Il résulte dr ses rwllr1t111ns 11111• si 
Ir r11um,i 1'H rrjPli' comme tout t'nnuonce \r.rcln11111/it,1,., ,; ,m11,·/,,•); nrni~ 
!°;•1-r;-1 ,•,t 1·,,mlu ,·n fait; il n'y malt pas d,, questton de tl1·uit 1•11 [eu, 
M. F.rè1•e-OrlJan, ministi·r dos all'air1'S 111ran~,'•·1•s. - Il Jl>'UI y 

avolr li1'S vires tll' fornw. 
111:. Woeste.- 1'i1i 111·1•11,•z d11111· pas la 1l11fonsc de )1. Jas.ne i1 ce point- 

111, 1w dounez pas 1·1• Spl'dal'h' au pays! Je dis, l'II trrmin:1111, que j'uttemls 
ue la justice du ;:ourememcnt que 1,, bourgmestre de Prtlt-Hœulx soit 
révoqué, el je tire de cet incident la momie que votcl : c'est que l'opposl 
ti1111 avait eu ralson de portri· ers lalts ii la tribune naüonale Pt quo l'acte 
que nous attendons du gouvernement 11011r l'en!(PI' la eon,d••nre pnhlir111r 
n-11::,•ra en ml'mr temps l'opposltlon des crltlques mnfrirur,·s d,, l'hono 
rahle mlnlstre d1' l'Intérieur. 
M. Roliu-Jaequemyus, mlnlstre d1• l'lnterleur. - .J,• tiens 11 pro 

tester contre la supposltlon qu'il rulrt' dans hi programme d,1 partl libéral 
dr St' fait·e i,• défenseur des maris ·qui hauent leurs temmes ! 
L'honorable membre voudrait bien, sans doute, mettre ,,e gri1•f à la 

charg« d,• ce que l'on appelle dans sun partl la morale Indépendante. Notre 
morate est aussi sincère que la vôtre, et nous avons autant d'égard que 
vous pour les décisions de ln justice qui touchent à la considération des 
fonetlonnnlres. Je pourrals dire que nous en avons davantage .. Iepourrals 
ajouter, eu effet, bien d'autres exemples 11 ceux que j'al cités tout ii l'heure, 
je pourrais rappeler qu'il n'y a pas hlen longtemps on a fait une brillante 
réception au vlcalre de )lul'l:11111~11., cond:111111,·· 1, huit jours de prison pour 
attentat aux mœurs. 

Nous sommes plus moraux 11u,• cela, messleurs, et un toncüonnalrc 
aura beau avolr rendu des servlces à notre politique, j'ose affirmer que, 
s'il est ünppé d'une con Iamnuüon flétrtssante et irrévocable, personne ne 
s,• lèvera, 11i de cr cilié de la Chambre, ni dans le pai·li libéral, non seule 
ment pour lui faire un,· ovation, mals pour soutenir que, 1•11 sa seule qua 
lilil de libéral, il doit rll'c maintenu .. le ne reconnais donc pas ù l'hono 
rable li!. Woestc le droit de prétendre que je me sols fait id le défenseur 
oûlcleux de M. Jasmc. . 
J'auends lu résultat linai des déctstons de la justice et de l'lnstructlon 

administrative. Ce qui doit surtout me rendre ctrconspect dans celle 
alfulre, c'est qu'elle a pris, {(l':lc,• aux attaques de l'honorable M. woest«, 
1·1 grI,ce mëmo à certalne pii'CI' que je trouve au dossier, un 1·1•rtain carne- 
1,·•1·c politlquc. 

Ontre la plainte de la personne qui se trouvait le plus dlrcctemcnt en 
cause, j1• trouve, parml les premières pi1'.crs du dossier, une INll·e ano 
nyme qui mêle d'une façon singulière les actes commis pur li. Jasrne 1, 
l'<"gnrd de son épouse el les prétendus méfaits politiques du bourgmestre 
rl1' Petlt-ltœulx. On cuufoml, dans cette Iettre anonyme, tout cc qui se 
rattnche à la conduue politlque aussi bien que privée d,• M. Jasme, Il y a 
doue de la passlou poliüquc clans c1' dt'hat, mais elle ne vient pas de notre 
rûlé. 

Quant ii moi, j1• m'incllu« devant les déclslons de la justice. liais je ne 
puis oublier que je mi- trouve en cc moment devant un jugement qui 
acqultte, un anN qui condamne, c'est-à-dire devnnt deux décisions coutrn 
rüctotres, plus un pourvoi en cassation, C'est une ralsou pour attendre. 
C'est tout ce que je demande, Dans ces condilions, je m'étonnerais que l'on 
ptlt reprocher au gouvernement une conduile absolument correcte, que jr 
tléllerais'mes adversalres eux-mêmes de ne pas suivre en pareille 01·c111· 
rence. ('l'r~s bien! ri. gau,·he.) 
M. Van Hoorde. - Je désire dire deux mols de l'ancien bourg 

mestre d1• F JUl'iilrrs, qui vtent, très lnoplnérnent et assez maladroltement, 
d'être mis en cause J>w une lnterruptlon de l'honorable JI. Tesch, inter 
rupüon que li. le mlnlstre dP l'lnl-rleur a immédlatement r,•lel'ér, croyant 
y voir une bonne aubaine. 

Si quelqu'un s'est engagé aujourd'hui sui· un terrain glissant, c'est lui 
même ! Je le démo.nrerat sans répltque posstble. 
J'ai le droit èe parler, crr il s'agit d'un ami absent, el j'en ai le devon', 

cm· c'est moi qui ai eu l'honneur de solllcltcr de l'honorable ,Il. l,erl'yn la 
nomination de M. Ileynen en qualité d0écl1e1 in, et c'est encore moi qui ai eu 
l'honneur de proposer sa nomlnatlon de bourgmestre à l'honorable M. Del 
cour. 
Il est exact que M. Ilcynen a été condamné, mais une fois, et non pas 11 

la prison, seulement à l'amende. Yoicl dans quelles clrconstances. 
li était alors en fon~tlons comme bourgmestre, 

Le cun~1·il communal avalt a1-ri-t11 un r~~lrmrnt sur la f,•rmr•tnrr d,-. 
cabarets. PMn dl' zi-ir et d't1ner~ir, M. 11,,ynf-11 \ï•illlll plr lul-mème 11 
l'exécutton des ri·i:h•ments dr pollre, 1"111• nuit, son all,•n!l.-,n ayant ?1,1 
appelh• sur re qui H' 11.1,sall ,Jans un calnrot hr,l':;-nP, li s'y est rendu, 
et 111, sr trouvant seul, il a ,11,: nmltrait,1 par qm•1<111,'s mauvals drôles . 
1 Bruit à {Jtrnd11•,) 

il résulte de la dc1j1ositi1111 des lt•moin., l'llh'IIIIUS 1·l de 1111111IJ1'l'IIX cerürl 
rats, 'llll\ ces lndlvldus uvah-nt iles ant,'rédeul~ l'i une 1•(,1111tati1.1n dtlt1•s 
lallh's. (,1 g1t1rd1,•: Altous r/011c!1 

M. 111')11('11 s'est d~fi-Jllill N il 111ail 1•n h1;:itinw tléf('nSt' : il a l"rpendanl 
été cundamné. 

Quoi qu'il en suit, cc qui est Incontestable, c'est que mon honorable ami 
n'a jamais t11é nuelut dans sa consldéraüou 11m· ceue comlamnatjou .• Ir Ir 
prouve d'abord par IPs lettres que lui adrrssairnt pustérleun-ment 11 ceuo 
nlfaire d,• coups et hlessurr«, posté.rirnrrmPnt 1, c Hir rundamnntlon, Sl'S 
ndversalres pollüques les pins Importants. 

. Je frrni lmprlmer deux dl• ers IPlll'PS aux .41111a/e.v (l). Elles ont été mises 
11 notre dlsposltlon par l'enr111(,tr par1,,111rmnire de Bnsrogne qui n'a rnalheu 
sèment jamais Pté publiée. J'ai souvent drmancli\ sa publteaüou. Ellr m'a 
toujours éttl rrf11s11r parer 11u'ellr a tonrné à ln plus grand~ confusion dl' 
ceux qui l'ont provoquée, Pl c'est unlquement pour ce molif qu'elle n'est 
jamais sortie des carions du greffl'. 

Il y a notamment au dossier de l'enquête une lettre officielle du com 
missaire d'arrcndtsserneut libérnl de Bastogne, en 1863, qui offrait à ce 
mërne M. Heynen de lui conûcr de nouveau les fonctions de bourgmestre 
s'il voulait bien voter contre moi. (,l droite: Ah! ait!) 

Vous lh•,•z dans cette lrtlre que l'homme dont on vient de parler aurait 
déjà 1\té renommé bourgmestre dix ans plus tût s'il avalt consenti à accep 
ter le marché qui lui était proposé. D'autre pari, Il' canton entier n'a cessé 
de l'entourer de l'estime la plus gént'•rair et la mieux méritér. 
f.audidaL au conseil provlnclal, il n ~:é élu il une énorme majoril(•, cl il 

a constamment <11é réélu sans opposltlon sérieuse ! Peu après son entrée 
au consou, il ,1tail d'ailleurs devenu membre de la députation permanente. 
il l'est encore. Il le sera longtemps, 
Tout cela, messieurs, établit QUI\ l'honorubte ~r. I,erl'yn de Leuenhovn 

et l'honorable M. Delrour n'ont pas 1•u tort, 1•11x, de uommer ~I. llrynen 

-·----- 
(!\ Lettre d,• M. Sirilte, ro:nmiswire d'arronrlissemen/, ù TJ11slng11e. 

11 Monsieu!' Heynen, 
" J'apprends avec surprise que, dans le canton dr Fnuvil.ers, \'OUS failrs 

des démarches JlOIII' que M. Yan Iloord«, cil' Bruxelles, soit nomm,; r1•pn1- 
sentant 11 la Chamhre pour notre arrondlssement Ces démarches, j1• 1 ous 
l'avoue, je ne les comprends pas. En em•t, notre anclen représentant, je 
pense, n'a rien laissé il désirer; mais lit, monsieur, n'est pas toute la 
question qui m'occupe ici. . 

(1 Vous avez toujours été, je crois, de l'opinion politlque lihéralr, et 
d'un autre côté, je puis vous assurer que M. d'Hoffschrnlm est depuis 
longtemps 11·,·s porté pour vous. Aussi, il sa recommaudaünn, je vous ni 
[ll't'Sen1,1 comme premlee candidat pour la place d1\ nourgmestr« à laquelle 
a rr11011cé ~I. ltedlng et jusqu'ici rien n'est dt1cidé à cet ég.:1'11. Aussi, 
j'avais tout lieu de croire qu'avant peu ce serau vous qnl préslderlez l'ad 
mlnlstraüon communale de Fauvlllers, car l'honorable M. Rrrling, par 
suilc de ses accidents, 11e pom·1·a continuer plus longtemps. 

11 Je le répNe donc, les dtlma,·chrs que l'on l'0us alLriliue m'rL011nPnt, 
contrarieront ll. d'llolfschmidl qui rous \'Oit ,·olomiers, et denonl changPr 
l'l11at des choses exi5lant aujou!'d"hui. 

11 Yeuillrz, monsieu!'. mr donner un mot de rc1ponsp et ngréer mes salu 
tations bien cordiah•s. 

1( F. S1rn.1.E. n 

" llasluµ111•. li• l jnin 1803, 

11 Lettr: de .li. Cons/1111/ cl'ffof{sdrnii1/f, 111i11islre rl'Eta/. 

11 ~fonsieur lleynen, 
11 R•'CO{(ne, 5 juin. 

11 On me dil que vous tl'availh•z ronlrP moi à Famillrrs. J'ai pelnp 11 Ir. 
rroirr, rar jr nr rnus ai jamais ~t~ hostile. \'ous i'trs sans doute parfoitr 
mrnt lihrr, )L llrynen, dr wJtr,,· rote rt de votre inllurnrf. ~f.,is permr-ltPz 
moi reprndant dr '°''us obse1-vrr qur si l'Ous l'0us ran11it·z sous la banni~r,• 
cléricale, l'Ous romp1·irz pour toujours avrc le parti librral, Pl rous nous 
au1•iez tous 11 Jamais pour ad\'ersaires. Je ne sais, eil 1•éril~, ce que l'0lls 
y gagneriez. 

c, Ag1·éez, mc,nsiem• Heynen, l'assurancr de ma parfaite considération 
Cl C. D'H0FFSClllllDT. ll 
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mal,rl'<' h r,:,n,hmnatiu11 ~.latju,·11,• un a f..il :.llu,i,.,n, C'I qu'il 11') a .u-une ' M. Thonlssen. 1·,1rpur1eur. - Le camp de Drnrl,o a qu,1re (!Pues 
nnali:,~ie ~w.• h• ras dr Pdil-Ho:ulx qui est un s,·~n•folt' • 1 r,11T~1•,. 

. \ 1,ni.JT,' : Trts l,h-n ! 
1 .'in,·loJrnt e~t clos . 

H Ill: (IE 1.1 ur-rt ssrox uu uruci.r Ut: 1,.\ 1,l"LIII(~ 
l'OUI J.'lê\~;l\!:J~E 1881. 

M. le présiclont. - :ious 1·,•11rr11uns la dlscusslou d11 bml;:,•t du 
département de la guerre, 
M. Thonissen, rapporteur. -Uessil'111·s, l'hunomhle M. lluuvirr a 

soulevé hh-r une questlon blen !(ravr. Il voudrait qu'on nhaudonuàt Ir sys 
teme dt• f(ramh•s mnno-uvres suivi jusqu'ici rt que, ~ l'exemple dl> c,• qui sr 
passe en Prusse, on fit Msormais ces mnnœuvres dans toutes tes partles 
du pays, nuls prlnclpalement dans I,• Luxemhourg, 
l.'honorahlP M. llouviPI' IIP s~ doute pt>Ul-rtre pas des Cllt1~il11u,•1H'PS 

graves qu't•ntraînernit l'adopüon li,, cene proposltlon. 
D'abord, ,.,. seralt ln suppression, ln mort. d'une Importante commune, 
Il y a lll'l'S dt• l'inquante ans, quand le gnuvernement acquit un lm 

mense terrain pour l'établissement d'un ca11111 et la pmtlqne des gramles 
manœuvres, il n'élalt nullement question d'un è11blissrmrnt passager. Lo 
gouvernement déclarn qu'il cntendnlt rr/•rr un établissement fixr, per 
manent, et un grand nombre de propriétaires rt de commerçants, ron 
flant dans cette d~rlarnlion, foudèrent le village du Bourg-Léopold. Or. 
supprimer les grandes nnnœuvres il Beverloo, ce serait ruiner complète 
ment Lous ceux qui ont pris part à celle fondation. La garnison ordlnalre 
clu camp ne fournit pas les ressources nécessatros. · 

L'honora ble ~I. llouYi1•r a fait entendre des critiques; mais je n~ 1,•s 
cnnsldère pas comme fondées. J'ai entendu des offlciers tltrnngPl's trrs dis 
lh1g11<1s et du plus haut rang parler aYCC admiration du camp cl,• Revrrloo 
N du vaste champ de manœuvres qui y est annexé. 

l.'honorabl« )!. Bouvier n'est pas de cet avls, JI alil'!(U<' que toute l'ar 
mée commît lé terrain de Beverloo et qu'il vaudrait mteux fairr IPs ma 
nreuvros dans un terrain accidenté comme il Yirton .... 
M. Bouvier. - Je n'ai pas parlé de vtrton. 
M. Thonissen, rapporteur. - Soit! mais vous y avez songé. 
L'honorabi1• Mpulé de Virton, en parlant des manœuvres prussiennes, 

oublie que l'introduction de ce système aurait pour conséquence lmméulate 
dr grossit· dr plusieurs <'l'lllainrs d1\ mille francs par an les dépenses mili 
taires. 

,\ Bcwrluo, les troupes ne causent aucun d,\g:H. L,1 1t•rrnin est Inculte 
el appartient au gouvernement. Partnut ailleurs, il faudrail. indemniser les 
habitants el le chill'rr de ces lmlemnités monteralt très haut, 

Au camp, des baraques construites 11 grand~ frais fournlssent gratulte 
ment un logement convenable ~ des milliers u'offlclers Pl dt> soldais. Ail 
leurs, il faudrait les lor,rr chez les habitants et. faire dr rr cner encore dc>s 
dépenses consldérahlcs. 

En somme, je ne vols aucun motif dt• modifier le système exlstant et 
j'cn1:1uge , lvement le gouvernement il ne pas entrer dans la voie rllspen 
dleuse oil veut le pousser l'honorable M. Bouvier. 
M. Bouvler. - Messieurs, j1\ ne prêche pas pour ma chapelle (ah! 

ah! à d·oit,,\, comme l'honorable M. Thonissen qui prêche pour le camp de 
Berrrloo et le Bourg-Léopold 

Si l'honorable membre avait pr{•té une auenuon plus sérieuse aux quel 
ques paroles que j'ai prononcées hier, il n'aurait pas lancé cette espèce d1' 
phlllpplque contre l'a1·ronùissrmrnt de vtrton en parüculler et contre iP 
Luxembourg en général. (/lilaril<'.) 

Mrssi1'U1'S, j'ai demandé à l'honorable mlnlstru de vouloir cxamiuer une 
question des plus importantes, 11011 pas an point de vue de uourg-Léopold, 
ni du camp de lleverloo, mais au poinl de vue de l'inlérél général de 
l'arnié,•. 

Le c:1111p de Beverloo, messieurs, n'a qu'une lieue d'étendue et ne peut 
convenir aux grandsd/·ploiemenls des troupes. Pour manœuvrer aujourJ'hui 
Il faut de [:rands espaces permettant aux régiments de marcher d'abord el 
dt' cornbattrc cnsuue. 

L'artlllevle ù~ campagne envoie des obus il 5,000 mètres de distance. 
La cavalerie explore 11• terrain 11 une journée de marche et même h deux 

journées, des troupes qu'elle est diargér de couvrir c'est-à-dire de -JO, 
-12 et I 5 lieues. 

Le camp de Beverloo date de fS:iG; il est aussi plat qu'un billard et le 
dernier des caporaux le connaît à fond. (011 rit.) 

M. Eouvler. - l'nr lieue carrre au plus. liais comme je vlens de le 
dire, en présence de la 1101·tée des canons, en présence dr la nouvelle 
1a.-ti,1ue militaire, 1'Nt,• étendue 111• suffit plus. 

Le camp dt• Ile1<'rloo ne peut se1·1il· aujourd'hui qu'au, tti•tiks manœu 
\l't's, par exemple i1 l'Instrucüon des troupes au ur. 

li ne nipond plus du tout aux l•:-.igr1wes de la tactique militaire actuelle, 
qui réclament drs accidents d,• Lerrain d,• toute espèce, des ïurèts, des 
rivières, des obstacles pouvant arrêter la marl'lw eu avant. 

Il ne s'ag"it pas de savoir, monsieur Thonlssen, st les habltants du 
llcurg-Léupnld, qui vous envolent à la Chambn-, seront contents ou 11011 . 
(1/ilartl<' .,11r tous les buncs.) 

• I<• ne mr suis pas préoccupé, moi, de mon arrondtssement, j'al parlé de 
la p1•ori11re de Luxembourg, naturellement Msi!(m1e pour les grandes 
mnnœuvres ; jr. ne suis guidè que par les inl~l'Î'IS f.(t1nt'raux du pays N de 
l'armfr, N res iulèrt-ls jr tes plart' au-dessus de mesquines consldérauons 
d,~ mnndai. 

A nnorm : C'est tr,'s hlen, cria! 
M. Bouvier. - C'est dans l'inlél'N exclusif de l'armée, 11 laquelle je 

porte le plus profond inlfrêt., que j'ul demandé à I'honurahle mlnlstre d'exa 
miner celle question. Les autorités militaires de France et de Prusse que 
j'ai Invoquées soul d'avis que lès camps doivent se renouveler tous les ans 
el ne pas être établis d'une manière permanente dans une même partie du 
pais. Et pourquoi, messieurs? Mais parce que la guerre c'est l'imprévu, 
tandis que le camp de Beverloo c'est le prévu, (flilmilé) tout le monde 
le connaît. et il est impossible que nos généraux y déploient tout 
leur talent militaire. 
Je crols donc qu'nlistractlon faile de tou'es considérations locales, il y 

a lieu d'examlner cette question avec la plus sérieuse attention. Si pour 
réaliser l'Idée que je préconise il faut une dépense supplémentaire, eh 
bien, nous la voterons: car enfin si nous avons une armée, c'est évldem 
meut pour que, en Lemps de guerre, die puisse rendre les servtces que le 
1iays Pst en droit d'attendre d'elle. - O,·, une armée exercée seulement 
au camp dè Beverlco ponrrau rencontrer de sérieuses difficultés si elle se 
trouvait devant un ennemi dans une contrée dont elle ne connaîtrnlt pas 
parfaitement tous les accidents topographiques. 
J'attache, pour ma part, une grande importance 1t celle question, 
M. Olin. - .Je déslrerals dire quelques mots au sujet de la question 

des canons dont on a parlé hier, mais je pense qu'il entrerau dans les 
convenances de t'honoralih- ministre de la guerre de prendre la parole 
avant moi. 

M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - Les 
honorables MM. Thonissen, Cornesse et Nothomb ont demandé hier quelles 
sont les intentions du gouvernement au sujet de la création des capitaines 
en second dans l'Infanterle. Celle arme réclame, depuis longtemps, cer 
taines améliorations dans la posilion des officiers subalternes. L'idée de 
c1·éer des capitaines en second a été amenée par le désir de lui donner une 
complète satisfaction. L'étude de celle question a été faite longtemps avant 
les interpellations des honorables membres. 
Le mlulstère en a été saisi pat· mon prédécesseur, l'honorable général - 

Llagre, dont le projet comportait une certaine augmentation de dépense; 
mais il a été reconnu que ce projet n'aurait pas donné à l'infanterie la 
satlsfactlon qu'elle espérait. 
Lorsque je suis arrlvé au département de la guerre, j'ai re1H·is celle 

étude, avec le vif déstr d'aboutir à une solution avantageuse. Le cabinet 
voulut bien consentir 11 meure il ma disposition une somme tl'un quart de 
million pour améliorer la position des officiers subalternes de l'infanterie. 
L'examen nouveau et approfondi de la questlon n'a pas permis d'adopter 

l'idèe de créer un second emploi de capitalue dans les compagnies, prln 
ripe qui n'a été admis jusqu'à présent dans aucune armée de l'Europe; 
mais si ce principe ne peut être adopté, je me propose au moins d'apporter 
h la situation de l'infanterie les améliorations compatibles avec lt s exi 
gences tacüques et les limites de l'allocaüon supplémentatre dont je viens 
de parler. 

L'lnfanterle se plaint beaucoup des lenteurs de son avancement. On 
peut, en effet, constater que les lieutenants ne deviennent capitaines 
qu'après quatorze années environ de grade d'officier; mais celle sltuatlon 
ne diffère pas sensiblement de celle des autres armées européennes : il en 
est, en ·effet, de même en Autriche et en Prusse; l'avancement est plus 
lent encore en Italie et en Hollande; et si en France Il est plus rapide de 
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Et si l'on ajoute ceue augmentation 11 celle qui concerne la nomination 
des capitaines en premier, on arrlve finalement à une aggravation de 
charge : 

,111rl'1Uh mois, rrln tient au ~r,,nd numl,l'1' tl'rmploi, 1101111·aux 1111i ont ,:1,: t Jic,1•,·r la 1111,itlon d1•s oülclers ,uhallrrnr, ilr l'lufanterle. J',,,r 1•sprr,'r 
r1-éils en 1870 rt 1871. 11111',,Jlt•s seront ,1i, nature 11 1lo1111r1· ~albfarllon non soulenu-nt :, nit,' 
li est à remarquer, un-ssleurs, 1111r la lenteur tir l'avancement d,• nuli't' armr,.mais eueon- ;1 toute l'm•mir. 

lntanterte, tians les {lradrs "uhallernrs, nr nuit 1•11 a1u·u111• manl,-.r,• :, l'a,t'IIÏI' 1.'honorahlr M. Cu1·111•,s1• a •h'mantlt: aus-l l'nnilkati,,11 Ms lr.1ih•n11·11t, 
des oûlclers ; car, si l'on considère Ir résultat final, on constate que les , dr toutes les armes. 
lieutenants généraux, les généraux-majors et les colonels arrivent plus Qu.('.~ que soit le déslr que j'ai,• de plalre 11 l'infanterie et même 1, M. Cor 
vlte 11 ces hautes positions que leurs camarades des armes spéclaïes ; 1 nesse, nrnlgr,·• les mauvalses disposlüons qu'il parait montrer 11 mon t1;:a1·d 
eependnnt le, titulaires urtuels ont passt1 quatorze, quinze Cl seize ans et 1,, malin plalslr qu'll ail ressentl dr la rédactlou d,, ma circulalre, ct111- 
dans tes grades de lieutenant ri M sous-Ilcutenant. ' cernant la visite du nourri an, jr ne puis f)al'lager son opinion sm· la jus- 

Des clrconstuuces exceptionnelles el transitoires ont fJU amener momen- lice qu'il )' aurait 11 plarer routes les armes SUI' Ir même pi<•il. ~om, !,· 
tauément, dans certaines armes, un avancement extraordlnaire ; mais il ne ; rappor; du trnltement. 
serait pas juste de comparer ces sltuatlons it l'avnneement normal de l'ln- ; r.es conditions de sacrlüce, d'lnsu'uctlon, d'extstencc, 11e sont pas 1,,, 
fanterle.qul a d'ailleurs 1J1lnéficié aussi, en 18~:;, d'un avantage semblable, / mêmes, et il y aurait certainement injustice 11 ne pas donner aux offlclers 
par le fait de la réorganisaüou de l'armée, des armes spéciales des appointements supérieurs it rrnx dr leurs cama- 

Quoi qu'il en soit, je fel'ai ce qui est possible fJOUr satisfaire l'lnfanterle. 1 rades dP l'infanterle. Le recrutement des armes spéciales pourrait devenir Cette arme est trop importante flOUI' que IP gouvernement ne tienne (Jas I lr~s difficile si l'égalité des uattemems Pxblait, rar il 1w foui pas J>t'rdri· 
compte de ses besoins. En conséquence, jP me propose d'introduire au dp vue que l'avancement ûual est, on somme, benuroup inf.:ri,•m· dans i·,•,; 
budget de i 882 quelques modifirallous reposant snr les conslrlératlons I a1·11H'S à celui de I'lnfanterle e.l de la ravalerle. 
suivantes: i Conformément au d11sit• Px1i1•imil à différenll's rcpl'isrs (Jar plusieurs 

li y a actuellement i!ii capitalnes d'tnfunterle 1•{,partis en trois classes, 1 membres dP la Chambre l'i, hil'I' encore, par 1,•s hounrnhles ~IM. Thonls 
fMlPS de -liiO, -15;; el Hii officirrs 1!t ayant 1·rs)lertivrm1'1ll ~.800, ;;, rno : s1•11 Pl :'iolho111b, la posltion clt•s ollkiers a)l)lartrnant au s1w1i<·t• 111èdiral a 
et 3,rno francs rl'appolntement ; il s'agira : été sensiblement amt\lior,1r. 

1• D'augmenter de 39 IP nombre dos eapltalnes c.l de 1·11duire d'autant I Non seulement il a été créé des emplois dn pharmal'ien en chef et de 
celui des lieutenants et des sous-üeutenants, en remplaçant les lieutenants , vété1•inaire en chef, assimilés au grade de llcutenant-colonel, mais il y aura 
el les sous-lieutenants d'armement, au nombre de -19, par des capitaines 

I 
deux pharmaciens principaux et deux véténnalrcs prlnclpaux assimilés au 

d'armement el en accordant à cette arme 40 capitaines hors cadre, au lieu grade de major, tandis qu'aujourd'hui il n'existe qu'un seul emploi de 
de 20 capitaines et de 20 lieutenants qu'elle a aujourd'hui. i cette espèce. . 
2° De partager les capitaines d'lufanterle en capitaines en premier et en , Toutefois, le nombre total des pharmaciens et celui des vétérlnatres n'a 

capitaines en second, ces deux grades 111ant distincts comme dans l'arme : pas été augmenté. 
du génie; les nominations au grade de capitaine en premier seraient toutes ! En ce qui concerne les médecins, on a pourvu 1t la créaüon d'un nouvel 
faites au choix. . . · , emploi de médecin principal de 2' classe, assimilé au grade de lieutenant- 

Cette réforme est vivement réclamée par l'infanterle ; elle se juslifie v.al': colonel; il en résultera ainsi des conditions d'avancement un peu plus 
la nécessité de n'appeler au commandement des compagnies actives que avantageuses pour les ofïlclers de santé conditions qui sr rapprocheront 
des officiers qui 0111 donné des preuves d'aptitude el de capacité. même de celles des armes les plus privilégiées. 
L~s caf)itaine.:' en J>l'e:niei• s~'.•aienl au nombre de ':!59; leur traitement Eu égard à l'Importance qu'il y a pour l'armée 11 conserve!' les médecins 

seratt porté de a,800 à .,,000 h anc_s. . . qui se signalent par des qualités éminentes, el qui nous échappent assez 
Le co?m~andemelll des c?mp~gn~es non a~lii·es et d~s comf)ag~ues _de . souvent pour s'adonner à la clientèle civile, je suis tout disposé à accorder 

d?f)~t, auisr qu: _ le~ em1ilo_1,~ d _ad,1~d:m1-maJo~· ~e bataillon et _d officier I au COl'fJS médical les avantages compatibles avec les exigences du servlce rt 
cl armement, seraiem, tous remplis par des capitaines en second, les ollÎ- les nécessités hudeétalres. 
elers à la suite appartiendraient. également à ce grade. / . " , 
Les 25i capitaines en second seraient partagés par moltl«, sous le rap- , Plt'.s1eurs momhros de. CP.tt~ assemb:,•e, 1'.olammmll MM. llecckman, 

port des nppolntements, en deux classes, recevant 3,-100- et 3,150 francs. f'honlssen, De llrn?·n ri _\\asseige ont présenté de~ ob~~rvalions qui Ion- 
Les augmentations à résulter de l'ensemble de ces disposilions s'élèvent I citent P!us ou moins rllrectement _au _sySl~me d~•fensil du pays. Je dois 

à la somme de HG,S00 francs. 1 donner a la Chamhre quelques expllcatluns a cet l'gard. 
3° Afin de donner une certaln« satisfaction aux oJliriPrs qui restent Poul' CP. qui concerne le complètement de la grande: place d'Anvers, d,• 

pendant trop longtemps dans les grades de lieutenant et de cnpttatne, li i notre i·édm~ nauonal, m?''. honor~blr ~ollègue_ des _aflatl'es étrnngères, lt> 
conviendrait d'accorder un supplément de .t00 francs aux oûlclers de rhrf du cabinet, mus a lait connaitre h1P1· les intenuons du gouvernement. 
toutes armes, après douze années d'ancienneté dans hi grade de capltnlne, 1 Pendant la srssion acluel!r, un~ proposluon sera ~Gmnise it la léglslature 
et de 250 francs après huit années d'ancienneté dans le grade de lleute- J fJOUI' ~uP des avances sownt. failrs_, s~r le ~on?s. :1 réntlser provenant d11 
nant, 1i:·od111l de la "P;nle des teeratns milltalres, a I eflet d'exécuter les travaux 

Le traltement maximum dt'S rnpltnlnes d'lnfanterl« s'élèverait ainsi :, 1 d achëvement d Anvers, 
4 100 francs (au lieu dP :;,800 francs); les rapitaines en second qui, par Nous pouvons donc rsf)érer que, dans un avenir prochatn, sera ü-rml 
l;m. manque d'aptitude, ne pourraient t\ll'r promus au grade de eapitalne 1111.r rellr position importante qui doit s1•nil· de boulevard~ notre inMp,•n 
en premier, pourrnlent encore obtenir le traitement de 3,800 francs auquel I dance nationale. 
lis arrlvent aujourd'hui; enfin les liru1,,nanls d'lnlanterte auralent, aJJl'<'S I Quant il Termnnde, je dois dire que si les l'o1'lillcations fJl'Ojetfrs pour 
huit années de grade, 2,650 francs. l\upelmonde ont rendu Inutll« l'exécution d'un ouvrage considérable, d'une 

En calculant, d'année en année, Ir nomhre d'oflHel's pouvant bénéficie!' 1 espèce de ciladcllr, sur la 1·i1'P gauche de. l'Escaut, i1 hauteur de la pre 
de celle disposition, et en osumant à 5 Il, r. IPs exuncuons de toute espèce, mi~rP. de ces villes, on ne peul néanmolns ronsidtlt•fl' comme non néces 
telles que pensions pour lnûrmltés, mises 1•11 no1Hrtil'ilt1, démlsslons, etc., salres les forlilications existantes de Termonde. Yolcl ce que répondalt, en 
on trouve que la dt-pPnse à résulter dr l'ndopllou de celle mesure serait: 1877, à ce sujet, le ministre de la guerre, le général Thiebauld, à une 

en t882 de 102,000 francs. question que lui adressait la section centrale chargée d'examiner Ia propo- 
en -1883 de 90,000 JI sition de eonstrulre une nouvelle ceinture de forts en avant d'Anvers : 
en 188.t ...............•..... de 110,000 ,, 11 La place de Termonde a une H·,'s grande utilllé, el il ne peut Hre 
en 1885 de 103,000 ,, question de la démolir. EIIP occupe, en eûet, un nœud de communications 

importantes; elle défend la vallée de la Dendre et celle de l'Escaut, en 
amont d'Anvers; elle permet 11 l'armée belge, supposée repliée sur sa hase 
d'opérations, de déboucher sur la rive droite de l'Escaut et d'attaquer ou 
d'inquiéter le ûanc gauche el les derrières de l'ennemi, posté sur la rlve 
gauche de la NNhe; elle empêche aussi l'assiégeant dt' s'établir SUI' la li"lll' 
de la Durme, qu'elle déborde et prend à revers: enfin, elle s'oppose à CP 
que l'ennemi, qui tenterait de bloquel' Anvers, fasse arriver son matértel 
par l'Escaut et par la Dendre canalisée. JI 

Ces motifs me paraissent conrluanls <'l l'lùée ùe l'honoralllt' M. D~ 

en 1882 de 218,000 
en -1883 de 2,i~,000 
en t88L ùe 256,000 

t885 dr 240,000 

francs. 

en 
Telles son!, me;siem·,, les 11roposilions que je compte Jaire pour amé- 
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nru)n rlr ,·olr démanlelrr la 11lacr dr Trrmondr ne pourra sr réaliser de I dans l'année, Il faut 1•~1-HN· à tout prlx : l'a1·enlr dr l'armér, si intimement 
~!lût. lié à celui du pay», en Mpcnd. 

Quant aux fl'a)Nll'S quo donnent les magasins 11 poudre aux hahllanh ' )lais 1·11 quol nous diff,'rom,, t'est dans l'appréclaüon des moi en, ,, 
de la place dont il s'agh, elles sont plus simulées que réelles: dan, tous emplo)1·r pom· attelntlre cc but, Le seul moyeu eftlcacc conslstalt 11 suppri 
les cas elles ne sont pas ïondées. Te1·monde est, sous ce rapport, nhso- mer les I lsltes, en tant que vlsltes de corps; ainsi toute manifestation 
Jument dans les mêmes conditions que toutes les places fortes passées, officielle de l'opinion d'un corps, et quelquefois d'un chef de corps, se 
présentes et futures. trouvait supprlméc, 

Toute forteresse doit renfermer les approvlsiounements d<• poudre A celle occasion, messleurs, permettez-mol de vous l'appeler 1111 fait ((Ui 
nécessatres 11 sa défense et ces approvlslonnements ne peuveiu ètre placés s'est passé, en 18-iG, au régiment du génie, où je servals en qualité de 
dans des ouvrages extérieurs. D'ailleurs, les dangers que redoute M. De I sous-llcutenant .. Deux de mes camarades furent mis .en uon-actlvtté 1>ot11· 
Bruyn sont bien moindres qu'il ne se le ligure; dans tes magasins 11 avoir refusé de conduire mllltalrement 11 la messe, un dimanche, tes 
poudre, on ne fait pas de manipulations analogues 11 celles que l'on exé- hommes qul déslraient l' assister. 
cule dans les fabriques de poudre; des précauttons mtuuueuses sont. Peu de temps après, l'autorité supérleure jugea opportun de sup1H·imet· 
ordonnées el prises pour éviter les imprudences el les accidents. l'usage de faire accompagner tes hommes à l'église. Si celte mesure 

Les plaintes de M. Berckman au sujet de l'annernent, de l'équipement avnlt étl1 prise plus tôt, il est évident que le counu n'eût pas surgi. Ma 
N du harnachetnent soul dénuées de Iondement ; l'honorable membre a circulaire dn 2~ décembre t880 a eu pour but de prévenir une silualion 
accueilli l:1 de véritables cancans. I'ne vlslte dans nos magasins el dans semblable. J'ai voulu évlter que des officiers se refusassent à s'associer 
nos arsenaux lui démontrenut que son accusation n'est nullement justiflée. 11 des visiles de corps qui ne sont pas réglementaires. 

La seule arme qui dolve êtt·e remplacée est le pistolet des lanclers : des F.n cr qui concerne les Tc Deum, je n'ai fait qu'appllquer ta règle de 
études sont faites pour y substituer une arme perfectionnée. Le mouqueton conduite dirtée par la Chambre elle-même. 
!10111 les autres régtments de cavalerle sont armés est exrellcnt cl nos car- Il me paraissait d'ailleurs lmposslhle d'obliger les officiers à assister à 
touches ne laissent plus aujourd'hui rien 11 désirer. ces cérémonies, alors que l'assistance des autorités clvlles se trouvait 

Je comprends, messieurs, et je partage l'émotion de l'honorable supprimée. 
M. Janson, en ce qui concerne les faits de cruauté signalés par la Fkmâre L'honorable ill. Hanssens s'est fait l'écho des réclamations de la société 
libérale, dans son numéro du 7 courant, ri qui, d'après ce journal, se John Cockerlll, dont le but est d'obtenir l'autorlsatlon d'essayer, au poly 
seraient passes dans 110s étabüssemeuts de correcuon, Aussi, ne me suis- gone de Brasschaet, des canons et des plaques de cutrassement sortant de 
je point borne à une simple demande de renseignements ou à une enquête ses ateliers, comparattvement avec les canons lirupp et les culrassements 
ordinalre. · fournis pat· les usines allemandes. 

J'ai fait plus. J'ai envoyé un oûlcler général à Vilvorde, à Anvers et au Je suis d'avis que l'armée, comme tous les pouvoirs publics, doit 
camp de Beverloo, partout, en 1111 mot, où il y a des compagnies de dlscl- s'efforcer de ïavortser l'lndustrte nationale dans la mesure de ses moyens. 
pllne; il examlnera minutieusement l'étal de la question et me fera un Il s'agit, dans resnëce, d'une des branches principales de notre pro- 
rapport. duction. 
J'aime à crotre que les faits signalés par les [ournaux sont inexacts. Le Aussi me suis-je empressé, après avoir examiné l'étal de la question, 

rëglement ne permet d'appliquer aucune autre punition que celles qui de faire connanre au directeur de l'établissement de Seraing que je l'auto 
s0111 infligées dans l'armée; l'application de ta ceinture de force, des rlsais, sous certalnes réserves, 11 expértmenter ses produits à Brasschaet ; 
menoues ou des entraves ne se fail, comme dans tes prisons clvlles, que et, alin que les résultats des essais offrent des garanties complètes d'authen 
contre des hommes qui se rendent coupables de violence ou de réhelllon, licité, une commission d'officiers d'artlllerle les dirigera et les surveillera, 

Si des abus existent, je m'empresserat d'y mettre un terme et, s'il y a Toutefois, Il est indispensable que notre matériel de campagne soit 
lieu, je modlûerai l'article 80 du règlement, relattf à ta nourriture des uniforme, el mes prédécesseurs ayant pris vis-à-vis de M. Krupp l'engn 
hommes punis. gement de ne livrer ni les modèles ni les tracés de ses bouches à feu et de 
Plusieurs membres de ta Chambre, tes honorables ml. Beeckman, ses projectiles, il ne sera guère possible aux usines belges d'entrer en 

Kervyn de Leuenhove, Nothomb ont exprimé dé vifs regrets de volr l'au- lutte pour ceue fournlture avec l'établissement- d'Essen. 
mônerie militaire passer du budget de la guerre à celui de la justice. Je Le casernement a été l'objet des crltlques des honorables MM. Hans 
m'en réfère à cc sujet à ce que vous a dil mon collègue de la justice dans sens, de Hemptinne et De Bruyn. Celle parue du service n'a pas encore 
la séance de mardi dernler. Le service religieux de la troupe restera assuré reçu Ioules les améliorations nécessaires. La Chambre connaît l'état de 
dans les mêmes conditions que pat· le passé. ta question; elle sait ce qu'on a déjà fait, ce qu'on fait et ce qu'on fera pour 

L'honorable M. Cornesse a criüqué vivement la clreulatre pal' laquelle donner, sous ce rapport, une satisfaction complète à l'armée. 
j'ai supprimé les visltes de corps qui se faisaient à quelques cneïs dlocè- Quant 11 moi, qui suis mèié personnellement à celle alîaire depuis que 
sains à l'occasion du nome! an ; il a surtout criliqué te mot 1111i{ormiscr l'Etat a· repris le casernement, je ne la perds pas de vue; mais il faut un 
qui se ll'OU\'C dans celle clrculnire. temps moral pour lui donner une solulion complète. 
Je ne tiens nullement à ccue expression, à laquelle l'honorable membre L'honorable M. llanssens voudrait qu'il y eüt à Liége une section de pon- 

a fait tant d'honneur: je me penneural cependant de fairr remarquer à tounlers. Je ferai observer à la Chambre que les besoins de l'instruction 
M. comesse que te mot est français et qu'il exprime parfailement l'idée ne permettent pas de fractionner les compagnies ; je ne me refuse pas, du 
de rendre unlforme ce qui ne l'était pas; rien n'était moins uniforme, en reste, 11 examiner si la ·i!t>mpagnie des pontonniers ne pourrait pas 
effet, que la conduite des différents corps à l'égard des évëques : à Llége, retourner :1 Liége, où elle a tenu garnison pendant de longues années; 
ces visues étaient depuis longtemps tombées en désuétude. A Namur, elles mais la situation du casernement dans celle ville ne permet pas de songer 
avalent pris fin à ta suite d'une vtslte où l'évêque avait tenu un langage aujourd'hui à celle mutation. · 
offrnsant pour l'armée. L'honornble M. Ilanssens a demandé que lis programmes de l'Ecole 
K. Wasselge. _ Je demande la parole. mllltalee soient revlsés ; je ne doute pas que le conseil de perfectionne 

ment des établissements d'Instructlon de l'armée ne soit nttenttï aux ohser 
vatlons de l'honorable membre. 

En ce qui concerne l'admission des Flamands dans tes écoles réglmen 
talres, je répondrai 11 l'honorable M. De Bruyn qu'ils ne sont nullement 

où des vtsues de 1 11.1•.artés de ces écoles. La connaissance du français n'est pas exigée pour 
suivre les COUl'S élémentalres, 

K. Bouvier. - C'est pour un fait personnel. 
Ill. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - C'est 

parfaitement exact; je vous le démontrerai. 
JI n'y avatt plus que trois stéges èpiscopaux sur six 

l'an avalent lieu. 
Certains chefs de. corps s'affranchissaient d'ailleurs de cet usage, qui 

n'était prescrlt par aucun règlèment ; de plus, il s'est t1·0111·é que des offi 
clers protestaient contre ces visites, et considéralent comme un abus qu'on 
les obllge:it à y prendre part. 

Ne rten faire, c'était s'exposer à volr 110:; réglments prendre une couleur 
politique. Je partage entlèremcnt l'opinion de l'honorable M. Nothomb el 
des autres membres de celle Chambre qui ont parlé dans te même sens, 
sur les ::1·a1·es dangers qu'il y aurait 11 laisser polno'•h·er les luttes polltlques 

JI. De Bruyn. - Est-ce uniforme? 
M. le général-major Gratr7, ministre de la guerre. - C'est 

uniforme. 
L'houorahle M. d' Andrimont m'a demandé des expllcaüons sur ta sltua 

tlon qui sera falte, cette année, aux miliciens ((ll,Î. s'adresseront au dépar 
tement. de la gucr1·e pour obtenir des remplaçants. 

Messieurs, les gratifications aocordées aux agents qul facilitent le recru- 
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trment ayant donné Heu à des a tus, mon prédécesseur, l'honerable f!t'n•:ral I M. Tournay. - ;'il les représentants de Namur non plus, YOUS en 
Llagre, a cru drn,ir prendrë une mesure radicale en supprimant toute savez quelque chose. 
gratlflcatlon de l'espèce. Id. wasseige. - C'est prMs~ment pourquoi je désire avolr ur,e 

Ainsi que j'ai dt:j11 eu ruonneur de le dire à la Chamlu'e, relie m,·,u:·e n r,:Jlonse aulourd'hul. Je n'en fais pas l'objet d'une tacûque ni d'une épi 
exercé, en 1880, une f:lch,•usr influence sur h• recrutement des \'~,1~_111:nrcs granlllll', je vous prie dr Ir croire. Lorsque j,• veux en faire, je sais choisir 
avec prtme: le dépn1·temcnt dt1 la gm•1w 11':1 pu en trouver que .,i.,, alors mieux mon moment, 
11u'o11 lui en dcmamlalt 1,(;51, soit environ le tiers. Je déslre donc que M. le ministre de la guerre veuille bien nous décla- 

Le gouvernement a reconnu qu'il était. 1'.tlcessairc de r,11ahlir l'allocatlon 

I 
l'cl.' si, dans son opinion, et considérant aussi le système des fortlûcatlons 

de primes pour le recrutement des volontalres. de la Meuse comme abandonné, il est possible de conllnuer la consuuc- 
Toutefols, j'ai examiné, messieurs, la posslbllllé de faire disp_amill'r l~s , tiun des ponts sur la Meuse, eonstructlon ajournée jusqu'à ce jour, 11 cause 

tnconvéntcnts qui avaient. été constatés, et je pense Y a von· réussl, de la décision à prendre par le gouvernement. 
En n'appelant au hénéûoe de la prime que des personnes dont les anli\r,1- 
dents garantissent la parfaite honorabilité, j'espère que le hui sera nuelnt. 
Des mesures sont prises dans ce sens. 

Dans certalnes garnisons les soldats sont autorlsés 1, remplr au thr:ill·e 
les rôles de comparses; il n'y a en cria, contrairement 11 ce que semble 
croire l'honornble M. de Jongnc d'Ardoye, aucun service, aucune ohlign 
lion; les hommes n'y vont que si l<'I est lem désir; comme ils trouvent au 
th~â11•e une occasion de dlstractlon, en même temps qu'une ltlg~re n\m1111é 
ration, il ne manque pas de soldats qui déslrent vivement aller 1·,•mplir les 
rôles lie figurants au lhé:ilre. 

:M. do Jonghe d'Ardoye. - On a tort de le leur permeure. 
.M. Willequet. - On voudrait les voir assister aux processions. 
M. le général-maJor Gratry, ministre de la guerre. - L'hono 

rable M. Bouvier m'a demandé s'il ne convtcndran pas de changer les 
manœuvres du camp de neveitoo et de les reporter sur un autre point du 
pays, dans le Luxembourg, par exemple. 

Le principe de faire des mnnœuvres d'ensemble ailleurs que dans les 
bruyères de Bevertoc est admis, et je puis annoncer que, selon Ioule appa 
rence, ce projet pourra être réalisé cette année. 

:M. Bouvier. -Je vous en remercle infiniment, monsieur le ministre. 
(Hilaril,1.) 

r1J. de Borchg-rave. - Les agriculteurs ne remercieront pas. 
:M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - En ce 

qui concerne l'époque de ces manœuvres, je m'efforreral de la fixpr de 
maniëre 11 ne point nuire aux travaux de la moisson. (Trè.i bien!) 

L'honorable M. Washer voudrait, dans les bureaux du minlstère de la 
guerre, moins d'officiers et plus d'employés civils. li est im11ossihlr d'ad 
meure, - on l'a fait remarquer souvent, - que la dlrecüon et l'étude des 
quesuons mllitaires, des questions techniques, soient confiées 11 d'autres 
qu'à des offlclers, Les employés civils ne peuvent s'occuper que de ques 
tions administratives et de questions de milice. 

Sur les J02 offlclers qui figurent au tableau que j'ai adressé i1 la sec 
tion centrale, 55, c'est-à-dire le tiers, appartlennent 11 l'Institut cartogra 
phique militaire et ne prennent, par suite, aucune part aux trnvaux pro 
prement dils du mlulstëre. 
J'ajouterai que le séjour dans les bureaux du département de la guerre 

initie les oülcters 1t la connaissance de beaucoup de questions dont ils n'ont 
pas l'occasion de s'occupe!' dans les régiments N que l'Institut cartogra 
phique répand dans l'armée la connaissance rie Ioules les sciences qui se 
rattachent à sa spèclnlité. 

Quant au personnel suhalterne, il est aussi restreint que possible, et 
['on utlllse surtout les sous-offlclers et les soldais des compagnies séden 
taires. L'on a eu surtout en me, en . créant ces compagnies, de ne pas 
rejeter de l'armée, sans ressource, des hommes qui ont contracté, pendant 
leur présence sous les drapeaux, des inflrmltés qui les rendent impropres 
au service aclif, mais qui lem· permettent cependant de remplir les lime 
lions de messagers, de plantons, etc. 
M. W asseige. - L'honorable ministre de la guerre m'avait fait 

espérer une réponse sur un pblnt auquel j'attache une grande importance. 
li m'avait fait l'honneur de me nommer parmi les personnes auxquelles 

il se disposait 11 répondre, mais il m'a passé sous silence .. J'aime à croire 
que c'est là une simple dlstractton. 
Je ne sais si l'honorable général sera encore mlnlstre l'année prochaine; 

ce serait bien long; je l'espère pour lui; mals je désire profiler de sa pré 
sence et ne. pas attendre jusqu'à l'année prochaine. 
M. Bockstael. - Si vous n'étiez plus représrntnn l, vous nr pour 

riez plus Interroger non plus. 
111, de Vrlnts. - El s'il y avait dissolution? 

M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - L'hono 
rable ministre .des affaires étrangères vous a répondu Iller à ce sujet. 
M. wasseige. - 

guerre que je réclame. 
M. Frère-Orban, ministre des aûalres étrangères, - li n'y en a 

pas deux. 
M. le général-m9jor Gratl'y, ministre de la guerre. - C'est la 

même. 
M. Bouvier. - C'est l'oplnion du gouvernement. (Rfrc.1.) 
M. Wasseige. - Je ne savais pas que l'honorable M. Bouvler' fût 

aussi avant dans les secrets de l'Etat, sinon c'est à lui que j'aurais pu 
m'adresser. 

M. Bouvier. - Si vous aviez écouté hier comme moi. 
M. Wasseige. - .l'ai écouté peut-être mieux que vous. C'est pour 

cela· que j'avais encore certains doutes. Ce que j'ai demandé à M. le 
ministre de la guerre, c'est qu'il voulût bien nous dire si la constructlon 
de ponts SUI' la i\leuse peut Hre continuée, rt c'est sur ce point que 
j'insiste pour avotr une réponse. 

?.I. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères. - On a répondu 
:t la question l'année dernlère. 
M. Wasseige. - Bis rcpetilti placent. 
M. Bouvier. - Pas toujours. (flil'cs.) 

Oui, mais c'est l'opinion de M. le ministre dr la 

M. Wasseige. - Je vous en prie, messieurs. La quesuon est 
sérieuse. Il n'y a qu'un mot à répondre et je prie l'honorable ministre de 
1a guerre de le prononcer. 
M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - En ce 

qui concerne la consuuctlon de ponts, le département de ln guerre n'a 
aucune objection à y faire. Cela a été résolu déj:1. 
M. wasseige. - J'en suis enchanté. 
~- Tournay. - On vous l'a dit l'année dernlère. 
M. Wasseig·e. - Qu'en savez-vous, monsieur Tournay?La Chambre 

n'avait pas encore alors l'honneur de vous compter parmi ses membres. 
J'ai posé cette question parce que l'honorable ministre de la guerre 

m'avait cité personnellement comme un des orateurs auxquels Il devait 
répondre et que son silence m'inqulétalt. J'aime bien les Interrupüons.j'eu 
fais même quelquefois, pas si bonnes que relies de l'honorable M. Bouvlcr, 
mais il ne faut pas les multiplier à l'excès. 
M. Bouvier. - Pas de compliments. 
M. Wasseige. - On a cité comme une des causes de la suppres 

sion des visltcs de l'armée aux tlvêques, un lncldem qui se serait produit 
lors de la réception des offlclers par l'évêque de ~amur, il y a quelques 
années; cet honorable prélat aurait insulté ou injurié l'armée. Mes renset 
gnements sont de tous points conuntres 1rre qui a été rapporté à ce sujet. 

Voici ce qui s'est passé, 
Les oûlclers d'un régiment d'Infanlerle se sont rendus, sous la conduile 

de leur colonel, chez l'évêque de Namur à l'occasion du nouvel an. Apr~s 
les compliments d'usage, on parla du servlce olJ!igatoire, l'évêque 
demanda si ces offlclers en étaient partisans. Les avis étalent partagés, 
mais cependant un major s'en déclarn partisan décidé. L'&vêqne répondit 
qu'il ne partageait pas celte opinion. Pourquoi? demanda l'officier ; parce 
que pour le plus grand nombre de miliciens de la campagne, le séjour 
dans les garnlsons ne me paraît guère fa\'orable à leur éducation reli 
gieuse, à lem· moralité, répondit l'évêque, 

Le colonel, à la suite de cet lncldcnt, écrlvlt à l'é\'êque pour lui fairf 
connaitre qu'un certain mécontentement était resté après la visite dans 
l'esprit de quelques officiers et qu'il priait l'évêque de s'expliquer de 
manière à faire disparaitre toute équivoque. Alonseigneu1• s'exécuta lovale 
ment et franchement; il écrivit au colonel qu'il n'avait pas voulu en rendre 
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responsables ni le colonel, ni les officiers, mals qu'il lui semblatt que le 
st1Jnur des garnisons pourrait naturellement ne pas Nre favorable, sans 
IJU'il voulût en rendre responsables les chefs de corps ni les ofllclers, que 
rela résultalt naturellement du stljou1· dans les villes de jeunes gens lnex 
pérïmentés. (foterruplio11.) 
Je n'ai pas eu la lettre sous les yeux, l'bonorahlc ministre de la guerre 

pourra en donner connaissance 11 la Chambre s'il la possède, et j'afûrme 
qu'elle est écrite dans le sens que j'indique. 

Le colonel sr rendit chez l'évêque de Namur pour lui faire savoir que 
ses expllcations étaient fort satisfaisantes, qu'aucun nuage n'existait plus 
et qu'il renait, au nom de ses officiers comme en son nom, lui en donner 
I'assuranec. 

Voilà ce qui s'est passé: il n'y avait donc pas lieu de porter contre 
l'évêque de Namur une accusauon bien peu méritée. 

Maintenant on a parlé de la circulaire relalivc au Te Deum, L'honorable 
ministre a déclaré qu'il n'avatt fait que se conformer i1 une décision prise 
par la Chambre et que les autorités ch-iles n'assistaient pas elles-même à 
celle cérémonle rellgleuse. Le f.tit est que la Chambre a pu prendre une 
décision concernant les membres qui la composent; clic a pu décider 
qu'elle n'asslsteralt pàs en corps au 1'e Dcu,n. 

C'est évident, mais quant 1t l'assistance des autorités civiles sur laquelle 
Je ministre s'appuie, il ne me reste qu'une chose à faire, c'est de blàmer 
le gouvernement et les ministres que la chose concerne d'avoir empêché les 
autorités sous leurs ordres d'assister au Te Deum, alors surtout qu'eux 
mèmes étaient forcés de s'y rendre en corps, 
li est évident, en eûet, que c'était une Inconvenance grave de les empê 

cher de prendre part à une cérémonie semblable, célébrée pour le Roi, 
pour le chef bien-aimé de toute la nation (Trts/lim! il droite. Protcstntion« 
et gauche.) 
Puisque j'ai la parole, je ferai quelques autres observatlons, 
L'honorable ministre nous a dit qu'il ne peut pas, quant à lui, consentir 

:1 I'unificatiun des positions, des grades et des traitements dans les diffé 
rentes armes de l'armée, que les armes spéciales méritaient plus d'égards 
et étaient astreintes à plus de dépenses. 1fais il n'a pas dit ni en quoi, ni 
pourquoi, ni comment. Quels sont les égards el les dépenses dont il veut 
parler? li n'en indique aucun. A cela, pas de réponse, c'est une fin de non 
recevoir, sans motifs à l'appui, il a fait une observation au moins singu 
lière. 
Si les offlclers de l'infanterie avaient les mêmes traitements que les 

offlciers des armes spéciales, a-t-il dit, cc serait un amoindrissement de 
position pour ces derniers. C'est une erreur. 

li n'est pas question de s -pprlmer les traitements des armes spéciales 
pour augmenter ceux de l'infanterie, il s'agit seulement de porter au même 
taux les traitements de l'infanterie qui est l'âme de l'armée en temps de 
guerre, qui est le corps qui décide surtout le sort des batailles; cela est 
surtout de toute justice pour les omciers supérieurs, de ceux-là parmi 
lesquels vous choisissez le plus grand nombre de vos généraux, et je le 
répëto, les armes spéciales n'en souffriront nullement puisqu'elles conser 
veront la même position. Ce serait l'égalité el cela ne 'seralt qu'équitable 
et parfaltcment [ustiflé, car l'lnfanterie n'est-elle pas aussi capable, aussi 
intelligente, ne mérite-t-elle pas au même litre la bienvelllance du gouver 
nement, puisque, comme je le dis plus haut, la plupart des généraux 
sortent de l'infanterie, et la r,1ponsr de l'honorable ministre de la guerre 
ne justilit• pas le système dont il veut le maintien. 

Je me [oiudrul muintenant, mais en quelques mots, il la'dcmandc [aile 
au gouvernement 'par mon hounrahle C'Ollt'.gur, ~I. llansscns, :, propos de la 
fourniture de canons et d<' tous les accessolres servant 11 l'artillerie. 

Yous le snvez tous, c'était la Belgique el surtout les fabriques de Liége, 
l'honorahh• mlnlstre d1•s affulres élrangfrt•s le sait aussi bien que moi, 
lorsque nous ) ,<tion, ensemble à une certaine époque, c'était la Belgique, 
dis-je, qui fournissait les canons et autres armes il leu à une grnnde 
pa1·lit> d,' l'Europe. 

Aujt1m·Jïmi, h• gouvernement hclie a rrnonct' d'une fa1•on absolue à lui 
faire la molndre eummande, au moins en cr qui concerne I'artillcnc, et 
cela sous It- 11rl'lè)..IC qu'un marché a, ait été conclu à l'élrângcr et dont on 
ne puuvait pas se dédlrc : je veux parler des usines Krupp, S'il en est 
réellement ainsi, c'est un malheur, car on aura nlnsl mis hors concours 
,•t 1,•s ïubrlques d'armes et les ,<tablissemrnts métallurgiques de notre 
pays, sans raison sufflsante. 

J'engage doue l'honorable ministre de la guerre à rompre cc contrat le 
plus t,it possible, si toutefois il exlsu- un engagement pour un terme indé- 
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termlné et d'admettre les Iabrlques belges it une cxpérlmentatton, ~ un 
concours pour les fournitures de l'armée ; et pour le cas oil les armes 
belges seraient aussi bonnes que celles des étrangers, de donner la préf,' 
reuce 1t nos compatriotes. 

En cc moment les usines chôment, elles sont en souffrance; plusieurs 
chùmcnt complètement et cet état de choses rejaillit sur les ouvriers, c'est 
à-dire sur une grande partie de la population. C'est un malheur qu'il 
-dépënd peut-être de l'honorable ministre de la guerre de faire cesser et si 
cela lui est possllile jr l'engage de tout cœur 1t ne pas tarder i1 le fairr. Car 
non seulement cela nuit aux usines beiges en ce qul concerne les Iournl 
turcs à faire au pays, mais celle espèce de déflnnce quant il leurs produits 
n'est pas de nature à augmenter les commandes de l'étranger. 
Je compte donc· sui· le patriotisme de l'nouornhle mlnlstre de la f(ucrre. 

pour que tous ses efforts tendent 11 faire cesser un Nat de choses aussi 
prtljudiciablc aux intérêts belges. 

M.. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - ~Icssieur;, 
la religion de M. Wasselge a été certainement trompée rclaüvement 11 ce 
qui s'est passé à Namur. 

Voici, à cet égard, la vérité tout entière : 
A Namur, des visltes de corps ont été faites 11 l'évèque jusqu'en -1876. 

Cet usage a pris fin il la suite de l'incident suivant: 
Le t" janvier de ladite année, dans la conversation qui suivlt l'échange 

de compliments, 1~ chef diocésain a adressé aux offlciers du fO' de ligue 
ces paroles : << Nos jeunes soldats ne sont pas toujours rendus purs à 
leurs parents quand ils quillent le servlce. » 
M. Coremans. - Cela est très vrai, 
M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - Les offi 

ciers manifestèrent leur mécontentement de ce langage par des murmures 
el le major mmarl (aujourd'hui lleutenant-colonel pensionné) protesta en 
leur nom. 

A la suite d'une démarche faite par trois offlclers du 10° de ligne, délé 
gués par leurs camarades auprès du général-major De Golle, comman 
dant de la lntgnde, cet offlcler général se chargea de demander il l'évêque 
des explications au sujN du propos rapporté ci-dessus. l,'éYi'(Jue, par une 
lettre parucullère, qui rut communiquée aux onlci~rs, reürn les paroles 
qui auraient pu blesser la dignité de l'armée. L'incident fut ainsi terminé; 
mals les ofïtclers s'abstinrent depuis lors de la visite à i'l1n'cl111, le jour 
de l'an. 

(U. Guillery, président, remplace il!. Le Hardy de Beaulieu, 2° vice 
président, au tauteutl de la préstdence.) 

M. Wasseige. - Nous sommes parfaitement d'accord. Je demande 
seulement à dire deux mots ... (lJmit iL gaucllr.) 
M. le président. - Vous n'avez pas la parole. M. Olin est inscrit 

avant vous, La parole est il il!. Olin. 
M. Olin. - Messieurs, l'honorable ministre d1• la guerre, dans son 

dlscours, a touché un point spécial qui a rapport, à la fois, aux intérêts 
de la défense du pays et aux intérêts de l'industrie nationale .. Je veux 
parler de la question de notre artillerie cl de son matériel. 

!lépondant 11 une interpellation d'un honorable député de Llége, M. le 
ministre de la guerre ~ reconnu que, depuis plusieurs années, la Belglquc 
s'alimente exclusivement pour ses canons aux usines étrangères. 

Puis, faisant allusion à une demande formulée par l'un de nos prlncl 
paux étahltssements industriels, l'honorable ministre a déclaré qu'il 
accorderait l'autorisation de faire des essais de plëces belges au polygone 
de Brusschaet. 

Il est arrlvé précisément aujourd'hui à la Chambre une pétition couverte 
.de signatures éminentes, de noms les plus autorisés de l'industrie métal 
lurglque, de nos premiers constructeurs Cl mécaniciens. 

Celle pétition, qui a été résumée au début de la séance, prouve combien 
Il question e,1 importaute ; le nombre N la qualité dos signataires vous 
démontrent au surplus qu'il ne s'agit pas seulement d'un intérêt particu 
lier, mais, comme je le dirai tout i1 l'heure, d'une questton qui intéresse 
l'industrie métallurgique tout entière. 
Je me permets dont' d'ajouter quelques mots :1 ce qui vient. d','trr dit 

par l'honorable M. Wasseige, à ce qui avalt été déj:i rappelé hier par l'ho 
n irablc ~I. Ilanssens, et d'examiner jusqu'à quel point t'tntérët t:t'nérai du 
pays est eng.1g,·• dans la qucstlon. 

·101 
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J'ai fr,)ul~ atteutlvemcnt la réponse dt• !'ho 1omblc ministre et, je dols 
vous le tilt·,•, jr m'attendais à des paroles plus farnrables. 

li est très vral qu'on va tolérer des essais au polygone de nrasschaN; 
mais on ~e h:lte d'ajoutri• que, tout au moins pour les ph'ers de campagne, 
<''est-:1-tlire 11·mr tes fournltures prlnetpales, ces essais n'ont aucune 
chance û'nhuuür, parce ,111'11) a, parait-Il, un en(la~ement ùu gouvc.1·Mmeut 
bell-W vls-à-vi 1 d'une maison allemamle pou1· la fournltnre excluslve d,• 
cos canons. 

Ct•t net~. jr 1w sais p:,s ù,• qui il émane, mais j,• me demande jusqu'à jours. 
quel point un ministre. de la guerre, appartenant :1 un cabi?ct ~1uelcon'.1ue, Or, comment 1_1otre acier_ s~ apJll'l1cié sur tous_ les mardi~?• lors_qu'il est 
a le droit ù\•ni:ager tous ses successeurs; jusqu'à quel point 11 peut, a un transformé en rails, perdralt-]! toutes ses quahtés lorsqu 11 serait trans 
moment douné, imposer sa volonté au parlement, nième avant le vote des formé en canons? 
su!Jsidt':Hjt.'i-rnncernent Ir matérlel à commander. li se. peut qu'on invoque l'exlstence de brevets et qu'on nous parle même 

Et, puhiu'ii s'a!(it d'un acte ministériel que j'ai le droit d'examiner ri dnns cette enceinte de secrets, de secrets de fabrication. En ce qui con 
de crlüquer, ,ir demanderal s'il est prudent de se placer dans la dépen- cerne les brève ts, ils ne seraient pas valables en Betgtque, puisque, d'après 
dance de ('lltranger, relativement aux instruments qui dclvent assurer la notre législation, il faut que l'invention soit exploitée en Belgique dans 
d(lf,•nse d,• la pairie; je demandcral s'il est sage clr recourir aux nations l'année de la mise en œuvre à I'étranger, :1 perte de déchéance. 
volslnos pour l'armement de nos troupes, alors que par suite de compüca- li s'ensuit que si un brevet existe, ce qui est douteux, il n'est pas plus 
lions, sur lesquelles il est inutile d'Inslster mais qu'il est permis de pré- un obstacle pour le gouvernement que pour les particuliers. 
voir, on peut suhltement fern1c1· les fronti~rrs et nous priver th•; envois Mais il y a, s'écrte-t-on, des secrets de fabrication! 
sur lesquels nous comptons à l'heure mëme oil nous en aurons le plus Nos forteresses, secret d'Etat! Nos projectiles; secret d'Etat! Nos 
besoin. canons, secret d'Etat! 
Je sais, mcssleurs, r1u';'i la suite de la campagne de ·1870, un engoue- li y a beaucoup à mbaure, de l'aveu même des gens du métier, sur ces 

ment général a dominé beaucoup d'esprits ,,t a poussé les spéclaüstes à prétendus secrets, ces canons qu'on entoure de précautions si raffinées, 
prùner i1 outrance les produits de l'usine d'Essen. Je sais que ceux qui qu'on dérobe si soigneusement à l'œil du profane, ces canons passent en 
n'examinent les choses que très superficiellement se sont hâtés de procla- déflnltlve entre les mains d'une foule de gens qul les manient tous les jours, 
mer que c'était aux canons Krupp que les armées allemandes devaient des oûlciers instruits et intelligents qui tous les jours peuvent pénétrer 
Jeurs succès, et qu'en se procurant le même matériel, on pouvait s'assu- sans grand elfort ces redoutables mystères. , 
rer les mêmes victoires. Et en suppossant que lorsqu'ils sont revêtus de Iunlforme, lorsqu'ïls 
· J'estime, messieurs, que les triomphes des armées sont dus le plus sou- s mt sous les drapeaux, ils croient avolr une obligation morale de ne rien 
vent à d'autres causes qu'a la perfection d'un équipement ou d'un arme- révéler, s'tmagine-t-on qu'à leur sortie de l'armée, quand aucun engage 
ment : c'est la tête qui dirige, qui combat et qui triomphe de nos jours. ment ne les lie plus, ils continuent à se taire indéllniment sur cc qu'ils ont 
m, du reste, combien ne voyons-nous pas autour de nous de nations vu, touché et appris? Pense-t-on que le secret des canons Krupp, si secret 

pulssantes et soucieuses de leur réputation militaire, qui ont su résister il y a, ne soit pas aujourd'hui connu de tous nos officiers d'artillerie, et de 
à l'engouement général de la première heure et qui ont démontré par tous ceux à qui ceux-ci les auront communiqués à leur rentrée dans la Yie 
fes faits que l'on pouvait se procurer ailleurs qu'à Essen une artillerie irré- civile? 
prochable ! Us sont bien rares, de nos jours, les secrets de fabrlcatlon, ils sont plus 

C'est ainsi que la Fance s'approvisionne au Creuzet, que l'Italie à créé rares encore ceux qu'un établissement peut se vanter de protéger durant 
it grands frais une fonderie nationale, que l'Autriche, la Itussie, !'Angle- une certaine période contre la curiosité du public et contre la rlvallté des 
terre, en un mot les plus grands Etats de l'Europe n'ont pas hésité f1 con- concurrents. La plupart des secrets de cette catégorie n'existent que dans 
centrer sui' leur territoire tout ce qui constitue l'atelier de la défense du l'imagination de quelque industriel qui pèse ainsi sui· la crédulité ne 
pa)'s. l'acheteur et en profite pour se faire paye!' très cher des produits qu'on 

Eh bien, cc qu'ont fait ces puissances militaires de premier ordre, pour- pourralt se procu-er à des conditions beaucoup plus douces chez des 
quoi la ne.lgique ne pourrait-elle pas le faire à son tour? La reconnais- fabricants moins tmpénétrnbles et moins mystérieux. 
sauce tmpllclte chez les Russes, les Autrlchlens, les Italiens de I'équiva- . Depuis dix ans nous avons payé des sommes énormes pour ces pré 
lence r1,•s pièces nationales à celles f:lhl'iquées pat• M. Krupp, cette recon- tendues inventions. C'est une ambition modeste que celle de vouloir affl'an- 
nalssance ne peut-elle pas être faite chez nous avec autant d'énergie? chir la Belgique d'un tribut qu'elle paye pour un secret qui n'existe pas. 

Ah! certainement il est des nations qui en quête de matériel convenable Nous avons des Iabrlqucs renommées clans toutes les branches d'indus- 
frappent encore aujourd'hui aux portes de l'usine allemande. Mais ce sont trie. Nous avons des usines métallurgiques admirablement où tillées. 

.des peuples oü l'industrie métallurgtque somrnellle, où la f~brication de Pourquoi leur délivrer un brevet d'incapacité ou d'impuissance? 
l'acier est encore dans l'enfance, oit l'activité manufacturlèrc est pour ainsi N'oubliez pas, messieurs, qu'il s'aglt non seulement ici des foul'llitures 
dire rédulte à néant. naüonulcs, mais qu'il importe encore d'empêcher qu'on n'inflige à la Bel- 

Mais je ne pense pas qu'il existe aucune puissance en EUl'OJle qui, étant giquc un brevet d'mcompétence aux yeux de l'étranger. La Belgique avait 
montée comme l'était la Belgique avant 1870, livre à l'étranger le mono- autrefois une clientèle chez une foule de nations de l'Europe. L'Espagne 
pole de la fourniture de son matériel de guerre. le Portugal, la Turquie, l'Egypte se fournissaient chez nous pour l'arme~ 

. Je ne plaide pas ici, messieurs, la cause de la protcctlon; sachez-le ment de leurs troupes. 
bien! Dieu m~ garde du favoriser une industrie uniquement parce qu'il Aujourd'hui, quand nos maisons vont i1 leurs anciens clients et leur 
s'agit d'uur Industrle nationale. soumettent leurs offres pour la fourniture de leur matériel d'artillërle 
Je ne veux pas lie protecüon quand même, mais je me demande cepen- quelles réponses reçoivent-elles? Yous la devinez. cr Comment se Iait-il 

dant s'il n') a pas certains intérêts engagés dans Li cause qui me permettent que votre propre gouvernement vous refuse sa confianre? Nous sommes 
tic dlre que réellrment l'industrie du pays.... désolés du discrédit qu'il jette sui· vos produits, mais aussi longtemps 

M Coomans. _ Et le lihrr échange ! qu'il s'a~1stiendra de pre~d~e ses canons chez \'OUS, abstenez-mus, s'il 
· · 1 vous plait, d'en présenter a 1 étranger. » 
Il.!. Olln. - Le libre échange ne consisle pas à aller s'approvisi6nner Quand une crise industrielle sévit comme en ce moment et qu' • • 1 ·11 1 ,. 1•· • · • , une ,1 r,1tra11gcr _a d,'s pnx_p us c eves qua mtcrie.'.ir. . . r" baisse de prix se produit par suite d'une exubérance de production, c'est 
.r., 1 ,>11s r,·pNc .IJu,c J'.'. ne demande pa~ _de p1otect1on._ Je r;conna1s que I à qui nous prodiguera ses conseils; cherchez donc à exporter; procurez ~\ 1,,,, 111-,11 ühtcml' a 1 ctrange1· t~n matérlel p~us perfectionné, plus avan- vous de nouveaux débouchés! Pour les canons, Je marché était ouvert 1 

l.01;cux, inclus couteux, il ne_ laut, \l,l~ hésiter a s'a~pr0Yisionnc1· au I débouchés formés, et l'Oilà qu'en pleine crise, notre exportation se tr~u!! 
di·ltPt·,, IIIJb .1•· m,' ùc!'''mlle_ s1 la lkli,1que en est. réduite à accuser son I totalement paralysée par la déclaration d'infériorité (JUC nous recevons 
i,11~. r-ritc _.i1 n•ilc mutu 1·c,_ :;1 elle, c~t c,mdunmé; a se placer au r,111g d~s j de notre gouvernement . 
n ,:,;ou., duut j.'! '"~~ p: .lals t~ut a I he~1·e et qui ! o?t ~ortes pour la vie I Si le gouvernement b:lgc a des e1.,;ugcnw11ts, qu'il les t.enne loyalement, 
i "tu,uwll ·, ; 11 cx1,1t• une raison quelconque pour proclamer que ce tout en regrettant peut-être l'imprudence de ceux qui les ont s .1 
'l'''l'llo.- r,1, i• niant l8iO, clic ne peut plus le faire aujourd'huiï 1 

Mais qu'au main, en dehors de ces engagements, il prête à nos industriels 
1 

A,-:int tSiO, la fonderie royale tle Llége ,fournissait des canons, non 
seule1r·nt 11 l'armée belge, mals à I Europe enll~re, et sa ellentële s'éten 
dait Jusqu'à l'extrême Orient, jusqu'au Japon. 

Cette supérlorlté reconnue de nos établissements nationaux pour les 
canons de bronze aurait-elle disparu subitement et totalement à partir du 
jom· où la r,u,•ne franco-allemande a généralisé l'emploi de l'acier? 

nes aelérlcs importantes cependant ont été fondées à Seraing, à Angleur, 
à Sclessln, i1 Thi-te-CMte.an; ailleurs encore: il s'en crée encore tous les 
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l'appui auquel Ils ont droit et que nous osons hautement rcwndhJU•'r en 
leur nom. 

On nous a dit tout 11 l'heure que l'on autorisera des expériences; eu 
lieu de se servlr de cette expre~~lun : nous autoriserons des essats.j'eusse 
préféré des expresslons plus encourageantes. Le gom ernement doit com 
prendre que son devotr est de provoquer des tentatlres de ce genre et 
non pas de paraitre d'y résigner. 

Cette question n'est pas une questlon d'intérêt privé, L'intérêt de l'Etat 
ne se sépare point de celui de nos industriels 1·t il eût été désirable de les 
voir s'associer dan; des efforts communs, s'encourageant les uns les autres 
et aspirant ensemble au même but, 

On parle d'essais, et je remercie l'hononable ministre de la guerre 
d'avoir, pour la première fois, annoncé officiellement que ces essais auront 
lieu; mais je pose la question de savoir dans quelles conditions ils seront 
exécutés. Ce n'est un mystère pour personne qu'il existe au département 
<)e la guerre, une série d'officiers très distingués d'ailleurs qui, de parti 
pris, sont hostiles 11 la fabrication nationale, qui estiment en un mot qu'en 
dehors des canons Krupp, il est point de salut. 

Si donc c'est à ces ofliciers qu'on confie l'examen des canons Cockerill, 
quel gage aurons-nous de l'impartialité de ces essais? Je crois que je ne 
fais pas en vain appel 1t l'honorable général Gratry en exprimant le vœu 
que ces expériences aient lieu dans les conditions d'lmpartlallté désirables. 

.llf. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères. - Incontestable 
ment. 

sui· un autre produit de l'industrie nationale, le bronze 11!:c,sphorrnx, dC'nlla 
réslstance a é11: essuyée devant une commission nommée par le ~o·.1yerne 
ment. 

Les résultats de cette expérience, si Je ne me trompe, ont été favorables. 
Seulement alors la faveur étalt aux canons Krupp, et on n'en a plus parlé ! 
SI j'ai pris la 11arole,:c·est pour poser une autre question 11 M. le ministre 

de la guerre, Il s'agit de l'aumônier de l'Ecole mllllaire. le voudrais savoir 
si cet honorable fonctionnaire sera compris dans l'hécatombe d'aumôniers 
dont on a récemment parlé. Il n'y a pas plus de mollfs pour gar 
der l'aumônler à l'Ecole milltalre qu'il n'y en avait de garder l'au 
mônier à l'Ecole vétérlnalre, La situation est exactement la même; je dls 
mëme qu'il y a plus d'tnconvéntents à conserver l'aumônier à l'Ecole mili 
talre, En effet, l:t des nécessités de discipline parfaitement respectables; 
mais parfois exagérées, font qu'une simple coutume, sanctionnée par le, 
autorités, devient un ordre . 

Il en résulte, sinon que l'aumônier de l'école militaire lntervlent plus ou 
moins dans les questions d'admtnlstratlon et de discipline, du moins qu'il 
est :1 mëme de peser sur la conscience des él~l'es. 

Quel est, messieurs, le service, la mission de l'aumônier 11 l'Ecole mili 
taire? Il se home à dire une messe le dimanche, une heure avant la sortie 
des élèves. Eh bien, il me semblerait plus rationnel de faire sortir les élèves 
une heure plus tôt et de lalsser ainsi 11 ceux qui le désirent la faculté de 
se rendre pour entendre la messe dans les édifices de leur culte. 

On m'objectera peut-être que le poste d'aumônier se trouve établi par 
la loi organique de l'Ecole militaire. S'il en est ainsi, s'ilfaut attendre pour 
supprimer l'aumônier une réforme de la loi organique, je demanderai que 
le règlement actuel soit modillé en ce qui concerne· les devoirs religieux 
ou tout au moins avec le plus de tolérance possible. 

Ainsi un de mes honorables collègnes m'a afllrmé que six élèves éle 
l'Ecole militaire avaient été l'objet d'une punlûon sévère, huit jours de 
cachot sans accës, pour n'avoir pas assisté à la messe. D'autres faits du 
même genre ont déjà été slgualés, 
M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères, - S'agit-li de 

minèurs ? 
M. Goblet d"Alviella.. - le ne saurais le dire, mais il y a égale 

ment des mineurs d'ans hli'mée lll i~ un autre: systëme iiif appliqué. On 
laisse sortir le dimanche les soldats de la caserne à temps pour qu111s 
puissent assister aux offices religieux. C'es_t l:t le système que jedésirerals 
voir appliquer aux élèves de l'Ecole lniHtali'e: ' · · 
M. Bara, ministre de la justice. - La Chambre connait les mesures 

qui ont.été prises au sujet des aumôniers militalres. 11-n•~st pas possible 
de prendre la môme mesure pour I'aumônier de l'Ecole militaire, all~,!l<)u 
qu'il y a là une disposition légale et aussi longtemps que cette dlsposluçn 
n'est pas rapportée, elle doit être exécutée par la loi du bm)get. 

Quant à la loi de 1858, [e l'ai luo et je n'y ai pas vu les precrlpüons 
dont a parlé l'honorable membre, 

En tout cas, il est évident qu'on pourra s'occuper de ce règlement et 
voir si tout ce qui touche à la liberté de conscience ~st respecté. Voilà, 
messieurs, l'explication que je puis donner pour le moment. 

:M. Woeste. - Messieurs, la réponse aux observations faites par 
l'honorable ministre de fa guerre se trouve dans le rapport même de la 
section centrale. 

La section centrale a posé à l'honorable ministre de la guerre la ques 
tion que voici : 

<< Est-il vrai que les élèves <le l'Ecole militaire qui n'assistent pas au 
service r,,ligieux sont punis? " · · 

Or, M. le ministre a répondu : 
« Le commandant de l'école mililaire·n'a jamais puni d'élèves pour ne 

pas avoir assisté au service religieux. 11 
Voix A GArcuE : C'est son prédécesseur. 
M. Woeste. - La déclaration est complètement générale et si le 

prédécesseur du commandant actuel de l'Ecole militaire a commis quelque 
abus de pouvoir de ce genre, c'est à l'honorable ministre et non pas à mol 
. qu'il appartient de répondre. 
Je maintiens donc que d'après les renseignements fournis à la seclion 

centrale, l'objection de M. GoiJlet ne présente rien de f<'ndè. 
J'aj-,ute, messieurs, que la mesure précontsée par I'nonorahle membre 

serait une mesure éminemment l'eg1·e1Lallle. 
li ne faut pas oublier que ceux qui entrent 11 l'Ecole militaire sont, en 

général, des mineurs et que les parents de ces mineurs pe~vent ~ésirer 
qu'il y ait dans l'école un service religieux spécial, vous nsquenez, en 

M. Olln. - Il importe aussi que les rapports ne se fassent pas attendu 
indéfiniment. C'est ainsi que le dépnrtement de la guerre a nommé une com 
mission d'officiers chargée d'examiner les canons exposés l'année dernière 
au champ des ManœuYres par la société Cockerill. Or, croit-on qu'à 
l'heure actuelle il n'y ait pas encore eu moyen d'avoir le premier mot de 
l'appréciation de ces messieurs? 

Rien ne s'oppose à ce que l'on s'adresse à l'industrie nationale pour les 
fournitures de canons de slége, si les épreuves sont favorables, mais en 
outre, 0/1 serait le grave obstacle à cc que le département lui commande 
en même temps quelques pièces de campagne? On invoque, à la vérité, 
comme une règle lnvarlablo, la nécessité d'avoir une unité parfaite dans 
notre artillerie. Or, cette unité n'existe pas certainement à l'heure présente, 
Qù les anctens canons sont mêlés aux canons d'acier. 

D'autres Etats n'ont pas reculé, du reste, devant ces prétendus lnconvé 
nients, el il serait possible de citer la Russle à litre d'exemple. Au début 
de la dernlère guerre contre la Turquie, elle constata que ·les deux éta 
bllssements du gouvernement ne pouvaient leur fournlr tout le matériel 
uéèessaire et elle n'hésita pas à le compléter par une commande aux· 
usines Krups, sans s'inquiéter du manque d'unité dans le système de son 
artillerie. 
L'iudustrle belge a besoin d'un simple encouragement de la part du 

département de la guerre; j'ai l'espoir que l'on ne le lui refusera point. 
· Que le gouvernement veullle bien être assuré d'une chose, c'est que la 

Chffh1bre ne se désintéresse pas des essais qui vont avoir lieu, qu'elle 
sulvra ces expériences a\'CC. la plus grande sollicitude et que .son désir 
le plus ardent, c'est de volr désormais dans celte industrie, comme dans 
tant d'autres, l'étranger trlbutatre de la Belgique et non plus la Belgique 
trlbutalre de l'étranger. (Très bien! trës bien! sur 11/11sieIIrs baucs.) 

M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - Messieurs, 
l'honorable M. Olin vient de dire que le département de la guerre prend 
tous ses canons à l'étranger. C'est une erreur. Les canons en acier ont 
seuls été fournis par l'usine Krupp: les canons rayés en fonte ont tous été 
fubrlqués par la ïonderto royale de Lit\gr. Les canons en acier forment la 
petite partie de noire armement. 'fout le reste, tout le matériel, est fabriqué 
et sera fabriqué dans le pays. Les affûts et les voitures sont confectionnés 
en Uelgique. Notre fonderie fabriquera les projectiles nécessaires 11 notre 
artillerie de campagne. 

Je viens de prendre une mesure qui consiste à autoriser des expériences 
à notre polygone de Brasschaët, Si ces expériences réusslssent, nous 
examinerons ce qui pourra ëtre fait. 

:M. Go blet d'Alviella. -Je n'insisterai pas sur la question soulevée 
par t'homnnble M. Olin et traitée par lui d'une façon si complète, si déci 
sin', surtout aprës les paroles de l'honorabl« ministre de la guerre qui 
semble promeurc de meilleurs jou.s à l'lndustrle nationale. 

Si j'wai< p•1·lè avant l'honorable .\1. ûlin, j'aurais cité quelques faits 
dont il vous a parlé et d'autres encore, relatifs à la fonte de canons. 

Ainsi, en 1870, des expériences ont été faites aux frais des inventeurs, 
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supprimant ce service, d'tlcarter de l'Ecole mllltalre des Jeunes gens 
appartenant à d'excellentes Inmllles , très religieuses et capables de 
fournir à l'armée des recrues qui en rehaussent Je ntveau. 
li ne faut pas oublier, d'allleurs, 1111'à l'Ecole mllitalre, comme dans 

tous les établissements d'enseignement, les consignes sont assez fl'll.. 
queutes. L'honorable ~I. Gchlet objectait tout 11 l'heure <rue l'on pouvait 
laisser sorur les élèves de l'Ecole militaire une heure plus tët ; mals vous 
oubliez que certains élèves sont quelquefois, souvent mëme, consignés 
pendant plusieurs dimanches de suite.Je demande comment, dans ces con 
ditions, ils pourraient avoir la libel'té de leur culte, s'il n'y avait pas, au 
sein mème de l'école, un service religieux spéclat. 

Messieurs, j'ai demandé la parole pour poser à l'honorable ministre 
d~ la guerre deux questlons : l'une relative aux déclarations qui out t1ll1 
faites hier, et l'autre CJUi n'a pas encore été posée jusqu'icl. 

L'honorable mtntstre des affaires étrangères, dans Ir discours qu'il a 
prononcé à la séance d'hier, nous a déclaré que le gouvernement s'en 
tenait au système qui aval; prévalu en 1859, c'est-à-dire au système (JUi 
consistait :1 concentrer à Anvers la défense nationale. 

Il résulte de cette déclaration que toute idée d'élever de nouveaux forts 
sur la Meuse est une idée abandonnée. 

Mais je poserai 11 cet égard une autre question qui me paraît néces 
salre pour que le gouvernement puisse compléter sa pensée et que le 
pays soit complètement édifié sur ses projets. 

On a parlé hier des forttflcattons de Llége et de Namur. Est-ce que 
M. le ministre de la guerre est décidé à ne pas compléter les fortifiratlons 
de Llége et de Namurî 

Je fais celle question avec d'autant plus de raison, qu'un journal Ilhéral 
de Namur annonçait, il y a deux ou trois jours, que les forteresses de 
Namur allaient (,tre complétées. 
JI. Tournay. - Cet article est extralt de la Belgique militaire. 
M. Woeste. - Que ce soit le [ournal libéral de Namur, ou la Bel 

giquc mi/il/tire, peu importe. 
M. Tournay. - Je vous demande bien pardon; la diffél'ence est 

notable. 
M. Woeste. - Je sais parfaitement que la lJelgique ini/i.taire n'est pas 

lejournal libérai de Namur dont je parle; mais le fait n'en est pas moins 
ie même. 

· Est-il vrai, oui ou non, que M. le ministre de la guerre a renoncé à 
toute idée de compléter les fortifications de Liége et de Namur? Yoilà la 
question très nette que j'ai l'honneur de lui soumettre. 

111t. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - Le gou 
vernement n'entend pas demander M crédits à là législature pour l'exécu 
uon de ces travaux. 
M. Woeste. - Le gouvernement, nous dit-on, n'entent! pas deman 

der de crédits à la légtslature pour l'exécution de ces travaux; il y a donc 
des travaux qui doivent être fails à Llége el à Namur. (Rires.) 

A GAt;cnE : C'est trop fort! 
:M. 'Woeste. - Que l'honorable ministre de la guerre s'explique 

clairement; je ne lui demande pas si, oui ou non, on demandera des res 
sources nouvelles 110111· ces travaux ... 

:M. Bouvier. - Pour faire des travaux il faut de l'argent. 
M. Woeste. - ... je lui demande si, oui ou non, des travaux destl 

nées 11 compléter les ïortlûcaüons de Litige et de Namur sont exécutés, 
M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - J1! vous 

ai r1lpo11tl11 tout à l'heure. 
M. Frère-Orban, mlnlstre des affaires étrangères. - Nous ne pré 

sentcrnns pas de demande de crédit. 
M. woeste. - Je maintiens donc que le gouvernement doit com 

pléter sa pensée sui· ce point et répondre 1t° ma question non d'une fa\'On 
amhlguë. 
M. Bouvier. - Il faut demander de l'argent pour faim dos 11•a,·a11x. 
V. Woeste.- ~fois M. llonrirr n'est pas ministre do Iagucrre. (nirrs.) 
Je nlpMr donc ma question el je demande qu'elle reçolve une réponse 

précise : Est-il vrai, oui ou non, r111r h nouvelle donnée par la 8rlgi1111,• 
milltuire et répétée par un journal de Namur est fausse? 
M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères, - Eh bien, elle 

es 1. fausse. 
lit. Woeste. - On ne re1•a donc aucun travail destiné :1 compléter 

les forteresses de Liége et de Namur? 
it.. Bouvier. - C'est de 1!1 copie en 

rtcaux. (l11/erruplio11 à droite.) 

M, Woeste. - La seconde questlon que Je voulais poser à M. le 
ministre de la guerre est relathe :1 la réserve nallonale. 

Le 28 novembre t8i8, le g,:nfral ltenard disait : 
,, Mon projet est prët ; li sera soumis prochainement au conseil des 

ministres. 
Le 2ti novembre t 8i9, le général Llagre ajoutait : 
11 Le projet pour la réserve nationale sera proposé bientôt. n 
Seize mois seront écoulés depuis cette dernière déclaration et aucun 

projet n'a été déposé jusqu'à présent. 
Je rends toutefois hommage à la prudence des deux prédécesseurs de 

M. le ministre de la guerre actuel lorsqu'lls s'expliquaient comme je vlens 
de le rappeler, devant la Chambre. lis se gardaient hien de déclarer quelles 
étaient les idées qui devaient servlr de ùase au pl'oJet de réserve nationale 
qu'ils déclaraient voulolr présenter. 

L'honorable ministre de la guerre, clans la réponse qu'il a adressée à la 
section centrale, n'a pas fail usage de la même prudence N volet ce que je 
lis dans le rapport de l'honorable M. Thonissen. 

A la question ainsi posée : " Quelles sont les intentions du gouverne 
ment au sujet de l'organisation de la réserve nationale? ,, il a été répondu : 

11 Le gouvernement a Mjà fait connaitre plusieurs fois les principes 
généraux qui doivent être appliqués à la consUtution de la réserve natlo 
nale.,, 

Le gouvernement, c'était l'honorable M. Frère, ce n'étaient pas les pré 
décesseurs de M. lt' ministre de la guerre actuel. - La réponse conlinue : 

11 Il s'agit de ne pas laisser peser sur une seule classe de la société le 
soin de défendre le pays, mais d'y faire concourir ceux qui se font rempla 
cer dans l'armée el ceux qui, obtenant un bon numéro, peuvent s'habiller 
à leurs frais. » 

Lorsque le projrt de réserve nationale sera déposé, je m'expliquerai sur 
le point de savoir si, dans mon sentiment, une réserve est ou n'est pas 
nécessaire. 

Mais je dirai dès maintenant que le projet qui est annoncé par l'hono 
rahle ministre de la guerre est le plus mauvais qui puisse être présenté, 
celui qui imposera à l'ensemble des populauons les charges les plus graves 
et qui, d'un autre côté, comme je le prouverai eu temps et lieu, est con- 
damné par toutes les autorités mllttaires les plus compétentes. · 

Mais enfin, l'honorable ministre a des Idées arrêtées, à la différence de 
ses deux prédécesseurs qui ne s'étaient pas expliqués clairement. li a 
indiqué les bases du projet à présenter i dës lors, qu'est-ce donc qui peut 
·retarder encore le dépôt de cc fameux projet, annoncé comme urgent dans 
le discours du Trône de ·1878? 

La questlon que je pose à l'honorable mlnistre de la guerre est donc 
celle ci : Le projet sur la réserve nationale sera-t-il déposé dans la session 
actuelle? 

M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - La 
question de la réserve nationale est de la plus haute importance et son 
élude complète exige des soins tout particuliers; elle se rattache à la 
queslion de la milice, à celle de la garde civique; elle doit être examinée 
sous le_ rapport de l'organisation de notre ïorce armée, sous le rapport 
économique el au point de vue desexlgences de la populaüon. 

Ceue réserve, forte de 50,000 hommes, comprendrait tous les jeunes 
gens indistinctement qui auraient déclaré voulolr se faire remplacer, lors 
du tirage au sort pour l'armée, el qui ne servlralent pas en personne ; ils 
seraient habillés à leurs [rais; on les réunirait pendant trois mois la pre 
mlère année pour leur donner l'lnstrucüon militaire; ensuite, on les exer 
ceratt encore à trois reprises les années suivantes, chaque fois pendant 
une période d'environ un mois. La durée totale du service serait de huit 
ans. 

Des projets d'orgnntsaucn sont à l'étude en cc moment. Nous avons 
l'espoir de pouvoir les déposer dans le cours de la session. 

A dArcm: : La clôture! 
M. le président. - M. Wasseii:re n drmanM :1 donner deux mots 

d'expllcatlon. 
M. Wasseige. - .11~ n'ai, en effet, que deux mots i1 dire. 
L'honurable ministre de la guerre vous a dit que j'avais été mal rensel 

gné quant à l'incident qui s'est passé à Namur relatlvement à la vlsite faite 
par les ofllclers de la garnison de Namur à l'évêque du dlocëse •.• 

.\ GAl:CIIE : Assez ! 
M. Wasseige. - ... et il nous a lu à cet effet un 1·.appol't du général 

moins pour les journaux clé- l dr Colle. l1h bien, ce rapport, au lieu de me donner tort, prouve au con 
tl'Jil'e que l'avais complètement raison. 
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J'ai ajoulr, li est vral , que le colonel du rrglmtnt avait fait une l'iSII!' 11 
I'évëque pour lui dire qu'il ayalt rtll parfaitement satisfait d!' ses loyales 
cxpltcatlons ; Ir fait est exact, mais cela ne pou l'ail se trouver mpporu' 
par le général de Gottc, puisque ce n'était pas une vlslte officielle, mais 
une démarche toute spontanée du colonel. 

A GArCnE : La clôture! 
111. J acobs. - Je demande la parole sur la clôture. 
Je pourrais présenter les observations que j'ai à faire à propos d'un 

artlcle, mals la Chambre gagnerait peut-être du temps en me permettant 
de les présenter dans la discussion générale. 

Je veux demander au gouvernement un peu plus de lumière au sujet de 
ses prolets complémentalres des fortifications d'Anvers, d!' notre grande 
posiUon stratégique; je désire lui soumettre en même temps une idée rela 
tlve à l'ordre des travaux qui restent à faire pour compléter cc système de 
défense. 

L'art militaire progresse comme tous les autres; la vértté d'hier n'est 
souvent plus la vérlté d'aujourd'hui. Nous ne sommes plus au temps oit un 
ministre de la guerre disait à la Chambre : La place d'Anvers est établie 
dans de telles conditions qu'elle sera à l'abri d'un bombardement, (fuels 
que soient les progrès que réalisent les armes à feu! 

On a eu raison de qutuer cc terrain et de reconnaltre CfUC l'on ne peut 
s'engager au delà du jour où l'on se trouve, que l'on ne peut répondre du 
lendemain; aussi lorsque le gouvernement vient déclarer qu'll n'a pas l'in 
tention d'établir des forttûeattons sur la Meuse, cette déclaratlon se fait sans 
garantie du lendemain. 

Les fortificalions d'Anvers sont toujours le système de t859. Mais que 
de changements depuis lors! Les deux citadelles, réduits de la place, sont 
sacrifiées; le réduit a été transféré sur la rive gauche. On regrette d'avoir 
placé tes forts du camp retranché là oit ils se trouvent; naguère, on les 
jugeait trop éloignés ; aujourd'hui, il faut construire bien en avant une 
seconde ligne de forts SUI' les rives du Rupcl et des Nëthes. La nouvelle 
place d'Anvers ne ressemblera guère à la place orlglnaire conçue en t859. 
· Je n'ai pas la prétention de me faire renseigner SUI' tout ce qui se fera 
dans l'avenir autour d'Anvers, mais je voudrais connaître l'état actuel 
des projets du département de la guerre. 

En t878 le général Thiebauld a été interpellé à cet égard. On 
lui a demandé de S:expliquer sur l'ensemble de ses projets. Sa réponse 
a été, en substance, eelle-ci : je demande trois millions pour ériger 
deux forts, l'un à Lierre, N l'autre à Wa€1hem, mais ce n'est qu'un 
acompte sur une somme totale de plus de 8 millions (JU'il restera à dé 
penser pour compléter les fortifications d'anvers. Lé général Thiébauld 
Indiquait notamment un fort à construire à Schooten, l'achèvement des 
forts en construction sur la rive gauche Pl d'autres objets molnsImportanrs, 
Je demande au gouvernement de nous dire quel est aujourd'hui - car 

en deux ou trois ans les études de fortification ont dû falre des progrès - 
quel est l'état actuel des projets acceptés par le gouvernement et l'ensemble 
des dépenses qu'ils comportent en ce qui concerne les compléments de la 
position d'Anvers. 

On m'assure, messieurs, qu'il existe au département de la guerre un 
plan indiquant tout ce qu'il y a lieu, dans l'étal actuel de la science, de 
faire pour parachever la défense de notre grand pivot stratégique. 

On me dit que ces plans existent non seulement au département de la 
guerre, mals qu'ils se trouvent entre les mains des élèves de l'Ecole mili 
taire et servent de base à l'explication technique de la défense de la place 
d'Anvers qui fait partie des cours. 
Si quelqu'un doit être au courant de cette mauëre, c'est l'honorable 

ministre de la guerre, non seulement 11 cause de ses fonctions actuelles, 
mais aussi à cause de ses fonctions anciennes de directeur du génie. 
. Je lui demande donc ce qu'll reste à faire pour compléter la place 
d'Alll'ers. . 
La nouvelle ligne de défense sur la N~th!' n!' se compose actuellement 

que de deux forts : celul de Waelhem et celul dr Lierre. 
Combien en faudra-t-ll en plus? Combien de redoutes en sus des forts? 

Quel sera le coüt de ces ouvrages? 
On m'assure qu'il est questlon de compléter par une série de redoutes 

la digue défensive qui relie le fort Sainte-Marie aux autres forts 'de la rive 
gauche. 

L'honorable ministre est astreint, je le comprends, dans ses explica 
tions, à une certaine réserve, au point de vue des détails de ces ouvrages: 
mais quant aux indications générales, au coùt, aux ;irandes lignes du plan 
d'ensemble qu'explique le professeur de ïortiûcaüon de l'Ecole militaire, il 
n'y a pas de secret d'Etat ilel'l'lère lequel on pulsse s'abrlter à cet égard. 

Cette question 1;énfrale pos11c 11 )1. le mtntstre d,, l.1 guerre, ]1' me per 
mets de rappeler quc.sl la défens« nationale peut nmls'accommoder Je trop 
de lenteur dans l'exécutton des trarnu"i. complémcntatres d,, la plaee d'An 
vers, clics ne se trouveront pas mieux d'un excès de p1·é~ipitallon. 

Depuis 1859, on a regretté souvent d'avoir marché trop ,He; au lende 
main de l'achèvement, on devait se dire que, si la chose riait il refaire, on 
la ferait autrement. Sous le bénéfice de cette observation, je me permets 
de lui soumettre une ldée sur la quelle je ne lui demande pas une apprécia 
tion Immédiate. Je prie l'honorable ministre de la guerre d'y n:fléchir; 
il n'a pu prévoir celle question comme tant d'autres. Elle s11 rappo1·1c à 
la citadelle du Nord. 

On ne peut faire 11 la fols tout cr qui reste à fait·~ pour compléter les 
forlificalions d'Anrers. li faut procéder par étapes, on ne peut procéder 
en une fois. 

Quels sont les travaux qu'il faut laisser pour la fin? Evidemment cc 
sont ceux qui sont le moins u !iles à la défense et ceux (lui peuvent être: le 
plus facilement faits au dernier moment, au moment du danger. 

Eh bien, sous cc double rapport, le forlin à coupole que l'on veut ériger 
dans l'enceinte même d'Anvers, en remplacement de la citadelle du Nord, 
à l'angle de l'Escaut, me parait être l'ouvrage qui doit s'exécuter 
en dernier lieu. C'est celui qui est le moins nécessaire; je l'affirme d'ac 
cord avec l'honorable général Henard, autorité non suspecte: le 29 ja11- 
vler 1868, parlant des détails de la fortification d'Anvers, il disait : 

« On a beaucoup discuté sur la citadelle du Nord, sur le type de la for 
tlflcation, etc. Tous ces points sont secondaires; leur solution dans un 
sens ou dans un au Ire n'avancerait pas d'un jour la reddition de la place. » 

Ces détails de la défense sont doue d'importance secondaire, et l'on est 
d'ncrord qu'aujourd'hui que la défense des grandes positions ;trah:giqucs 
telles qu'Anvers doil être placée au loin. 

Nous avions jadis trots lignes successives de défense : le camp retranché, 
l'enceinte, les cltadelles, Chacune d'elles a, si je puis ainsi m'exprimer, 
avancé d'un cran. La seconde est devenue la trolslëme, la première la 
seconde, et la ligne des Nëthes devient la première. Le fortin à ériger à 
l'intérieur d'A111•e1·s ne servtrn qu'au cas oit l'ennemi, avec sa flotte, vien 
drait s'embosser devant Anvers; il ne servira qu'à la défense suprême du 
dernier moment, après ((UC l'ennemi aura forcé les trois lignes successives 
qui défendent Anvers, 

C'est donc l'ouvrage relativement le moins important. Les ouvrages 
principaux sont les plus éloignés. 
Je demande donc au gouvernement de ne pas exécuter cc fort en pre 

mier, mais en dernier lieu. 
l'.ne autre raison encore le commande. Dans I'intérleur de la place· 

d'Anvers, on peut ccnttnuer 11 exécuter des ouvrages môme pendant le 
slége. On est là à l'abri du canon et par conséquent jusqu'au dernier mo 
ment on peut effectuer les travaux que la défense rend nécessaires. 
li en est tout autrement des ouvrages sur les :'INhes, ceux-I ne pour 

raient sans danger être achevés au dernier moment. 
li y a donc deux raisons décisives pour qu'on ne se presse pas d'exé 

cuter le fortin du coude de l'Escaut : d'une part il est l'ouvrage le moins 
utile à la défense l'i d'autre pari, il est celui !JUi peul le mieux êlr!'. exécuté 
en dernier lieu, 
Je comprends qu'il puisse être convenable pour le gouvernement, de 

s'assurer dès à présent des terrains qui seront nécessaires pour ce travail. 
J'admets qu'il fasse de suite les acquisilions nécessaires, s'il ne possède 
pas tous les terrains, mais, après cela, qu'il attaque les autres ouvrages de 
la ptuce d'Am·ers. 

Quelques années se passeront. Qui sait si, dans l'lntervalle, les progrès 
de l'nrt mllltnire ne rendront pas inutile le fortin auquel je fais allusion en. 
ce moment; (fui sait si plus tard on ne sera pas amené à rcgreucr atuère 
ment de l'avolr exécuté? 

Ici encore, messieurs, je me permettral d'invoquer l'opinion de l'hono 
rable g~nfral ltenard. Faisan! bon marché des citadelles 1t l'iutérieur d'An 
vers, dr leurs fronts lntérleurs, il rappclalt ce que l'armée avail. fait !'n 
!831 et nous disait : Si on voulait établir SUI' cc point une réslstunce 
énergique, on le pourrait en se servant des bassins et des canaux comme 
ligne de défense. Il se trouve à l'extrémité nord cL\mcrs un ensemble de 
bassins creusés qui pourraient servlr' de fossés et de quais remblayés qui 
pourralent servir de remparts. 
Tout cel t 11 peu de frais et à peu de peine pourrai! ëtre transformé en 

une défense formiduhle, comme cela a été fait en ·1831. 
Ces considératluns suffiront, j1• pense, pour rngag!'t' le f'.:OU\ernement it 

ne pas trop se hàter. 
Il vend en ~e moment la citadelle du ~ord. Très l>ien; qu'il emploie le 
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produit de cette vente à faire les forllfieatlons les plus utiles en dehors de 
la place d'Anvers, au loin, sui' IPS l'iNhes, mals 11u'II attende le dernier 
moment pour mettre la main au trarall dont je parle et que les circon 
stances pourralent rendre Inutile dans l'avenir. 

C'est l'Idée, messieurs, que j1• soumets à l'honorable ministre de la 
guerre. ,Je ne lui demande pas d'lmprovlser une réponse; je lui demande 
seulement d'examiner et de mûrit· la question arec bonne volonté. Je suis 
persuadé que, de cet examen, sortira l'approbation de l'idée que j'ai 
l'honneur de lui soumettre. • 
M. le général-major Gr~try, ministre de la guerre. - Jusqu'à 

présent il n'y a d'autres plans déposés au département de la guerre, rela 
tlvcment à la défense éloignée d'Anvers, que ceux indiqués par le lieute 
nant général 1'htébauld et dont le coüt, si je ne me trompe, est de 
8,000,000 de francs environ. 

· Lorsque des avances de fonds seront demandées à la législature pour 
contlnuer les travaux, le gou ve.nement préclsera les ou vrages à ériger 
pour la défense extérieure d'Anvers; on loccupera alors du fort tntérteur, 

.M. le président. - La parole est à M. le rapporteur de la section 
centrale, 
M. T.t:onissen, rapporteur. - J'y renonce, monsieur le président. 
A GArcm,; : La clôture! 
lll. le président. - La discussion générale est close; nous abor 

dons la discussion des articles. 

CHAPITRE l". - Administration centrale. 

Arl. 1". Traitement du ministre, 21,000 francs. 
- Adopté. 
Art. 2. Traitement des fonclionnaires et employés civils, 200,000 francs. 
- Acto11té. 
Art. 5. Sup(llément aux officiers et aux sous-officiers employés au dëpar- 

temeut de la guerre, t0,000 francs. 
- Adopté. 
Al't. 4. Matél'iel, 55,000 francs. 
- Adopté. 
Art. 5. Dé(lôt de la guerre et institut cartographique militaire, 

40,000 francs. - Chari;e extraordinaire, 150,000 francs.-•·· 
-Adopté. 

C11APITI\E li. - Etats-majors. 

Art. 6. Traitement de l'état-major général, 896,000 francs. 
-Adopté. 
Art. 7. Traitement de l'état-major des provinces et des places , 

514,200 francs. 
M. Ie président. - li y a ici un amendement de U. le ministre de 

la guerre, ou plutôt un amendement résultant du vote émis lors du bu\lg_et 
de la justice. · · 
La suppression du crédit affecté aux traitements des aumôniers réduit 

l'anlcle 7 à 280,225 francs. 
- Le chlflre de 286,225 francs esi adopté. 
Art. 8. Traitement du servlce de I'intendance, 258,000 francs. 
- Adopté. 

CnAPITnE Ill. -- Service ,le santé des hopitawv. 
Art. o. Traitement des oûlclers de santé, 502,200 francs. 
- Adopté. 
Art. 10. Nourriture et habillement des malades; entreüen des hôpitaux, 

665,000 francs. 
- Adopté. 
Art. H. Service phannaeeutlque, 185,000 francs. 
-. Adopté. 

CnAPITJ\E 1 \'. - Sold~ des troupes. 

Al'!. 12. Traitement et solde de l'infanterie, -15,52-i,500 francs. 
- Adopté. 
Mt. 15. Traitement et solde de la cavalerie, 5,771,000 francs. 
- ,\.ùt•1Jlll, 
Art. H. Tra,tement et solde de l'artlllcrlc, 5,506,00•l fran~s. 
-- Adopté. 
Art. J :,, Traitement et solde du génle, -t,209,600 francs. 
- ,\.dO[lll', 

Art. iG. Traitement et solde du bataillon d'administration, 677,900 francs. 
Les hommes momentanément en subsistance près d'un r~glment d'une 

autre arme eompteront, pour toutes leurs allocations, au corps où ils se 
trouvent en suhslstance. 
- Adopt~. 

CHAPITRE V. - ,1.cadtmic militaire. 
Art. 17. Personnel de l'école mllitalre et de l'école de guerre, 

255,600 francs. 
- Adopté. 
Art. ·18. Dépenses d'adminlstraüon, -i2,800 francs. 
- Adopté. 

CHAPITRE ,,1. - E'lab/issements et matériel de l'artillerie-. 

Art. 19. Traitement du persounet des établissements, 66,575 francs. 
- Adopté. 
Al't. 20. Matél'iel de l'artillerie, i,O.H,-180 francs, 
- Adopté. 

CIIAPITRE VII. - Matériel du yénic. 

Al't. 21. Matél'iel du génie, t ,460,000 francs. 
- Adopté. 

C11AP1TRE VIII. - Pain, viande, (o~rraycs et autres pre,talion,. 

Art. 22. Pain et viande, 6,802,800 francs. 
- Adopté. 
Art. 25. Fourrages en nature, 4,751,500 francs. 
- A!lopté,. 
Art. 24. Casernement des hommes, 713,000 francs. 
:...:. Adopté. 
Art. 25. Henouvellcment de la buffleterie et du harnachement, t00,000 'fr, 
- Adopté. . . .. 
Ai•t. 26. Frais de route et de séjour, H0,000 francs. 
- Aùopté. 
Art. 27. Transports généraux, 95,000 francs. 
- Adopté. 
Art. 28. Chauffage et éclairage des corps de garde, t t~,000 francs. 
- M!>Jllé, . 
Art .. 29. Hemonte, 852,700 francs. 
- Ailoptè. 

CnAPITRE IX. - Traitcmen(s divcr~ et honora(rcs, 

Art. 50. Traitements divers et honoraires, U5,000 fràncs. 
- Adopté. -· .•.. • ··-·· · · • • •·· ' 
Art. 5t. Frais de représentation, 20,000 francs. 
- Adopté. · .. 

CuAPlTRE X. -· Pensions et secours. 
Art. 52. Pensions èt secours, flH,460 ïrancs. - Charge extraordi- 

naire, 5i0 francs. · 
- Mopté.· 

CHAPITRE XI. - Dépenses imprévues. 
Art. 55. Dépenses 'imprévues non· libcl!Û's au· budget, U,9,/i fr~ncs. 
- Adopté. . 

Il'. Thonissen, rapporteur, - Je désire motiver mon vote. 
Je suis l'ami de l'armée et, dans la faible mesure de mes forces, j'ai tou 

jours été son défenseur, Personne n'est convaincu, plus que mor, de la 
nécessité, de l'indispensable nécessüé de posséder une armée capable de 
malnjenlr l'ordre à l'Intérieur et de faire régner la sécurlté' le Ion, de la 
Ironüère. Toute ma vie parlementaire atteste la sincérité, la loyauté de 
mon langage. 

Alais cette convlctlon ne m'oblige pas 1t voter, en toutes circonstances, 
le budget de la guerre, quand ceux qui détiennent momentanément le 
pouvoir y introduisent des modifications que je eonsldëre comme funestes 
aux Intérêts mêmes de l'armée. 
.... Pol!r justifler celle manière, je n'ai qu'à citer un fait. 
Je suis ·partisan des traitements de la maglstrature et des traitements 

du clergé et cependant j'ai volé contre le budget de la Justice, qui alloue 
cos traltements, parce que ce b·1dget renfermait des dispositions auxquelles 
mes convtcuons ne me permettent pas d'a Inére-. 

C'est eu me plaçant à ce poiut de vue que j'ai dit, il y a quelques [ours, 
que si le gouvernement, ~cartant tous les précédents, dédaignant de faire 
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ce qu'on falt dans toutes les armées de l'Europe, cessait de fournir aux 
militaires catholtques les moyens de remplir convenablement leurs devolrs 
religieux, la droite puurral; ëtre amenée à voter contre le J1ud1<i'l J,• la 
(:Uerre. 

Depuis lors, )1. Ir mir,isll'l' de la justice a déi'laré que l'aumônerle mlll 
tuire serait supprimée; mais II a ajc,uté immédiatement que le gouverne 
mcnt prendrait, d'accord arec l'épiscopat, de3 mesures pour fournil· aux 
mlllclcns des moyens dl' remplir convenablement leurs devoirs religleux. 

Si l'hnnorable ministre tient sa promesse .•. 
M. Bara, ministre de la justice. - De sorte qu'il va dépendre des 

évêques que vous voliez le budget! 
M. Thonissen, rapporteur. -- Je discute d'une manière sérieuse et 

on me répond par une plaisanterie. Yoici ce que je dis : 
Si vous réallsez, comptëtement votre promesse, je n'aurai pas de 

reproche à vous adresser. Que le service religieux soit fait par des prêtres 
paroissiaux ou par des aumôniers, cela m'est indifférent, pourvu qu'il 
soit fait. 

Mais l'OUS devez bien convenir qu'en présence du langage que vous 
avez tenu et des actes que vous avez posés ... 
M. Bara, ministre de la justice. - Du langage? 
M. Thonissen, rapporteur, - De votre langage violent à l'égard du 

clergé. 
Ill. Bara, ministre de la jusuce. - Je demande la parole. Nous allons 

un peu voir. 
M. Tnonissen, rapporteur, - Je dis qu'en présence de votre lan 

gage et de vos actes, nous avons le drolt de nous montrer méfiants. 
Sans voulolr nier votre loyauté, sans révoquer en doute votre sincérité 

i'attendl'ai que les actes aient remplacé les paroles. ' 
· En attendant, je m'abstiendrai. 
M. Bara, minlstre de la justice. - Des honorables membres de la 

droite s'étonneront sans doute de volr le mlnistre de la justice Interventr 
dans le débat et l'on dira encore que c'est pour couvrir l'honorable minisll'e 
de la guerre. 
Je voudrals Ilien suvoir pourquoi on veut mêler au budget de la guerre 

le bud~el de la justice. Ce n'est pas même à raison de la suppresslon de 
l'aumônerie qu'on s'abstlent de voter' le budget, c'est à raison du langage 
que j'ai tenu dans la discussion du budget de la justice. (Rires à gauche.) 

Mais les autres années, tenais-je un autre langage? El cependant l'hono 
l'able M. Thonissen votnlt toujours le budget de la guerre, 

Du reste en quoi pouvez-vous incriminer mon langage? 
J'ai dit que les évêques avaïent semé la discorde et l'agitation dans le 

pays. 
Est-ce que M. Malou n'a pas dit la même chose au pape? (Hifori'é ri 

gauche.) Ne lui a-t-il pas fait savoir que les mesures qui avaient été prises 
étaient de nature à rendre la religion odieuse et à agiter tout le pays? 
J'ai dit encore que le clergé se recrutait exclusivement parmi des gens 

qu'on pouvait suspecte!' de ne pas Y entrer par vocatlon. 
On m'en fait un grief. N'est-ce pas la vérité 1 
J'affirmais en même temps que les enfants du peuple conservalent toutes 

facilités pom· entrer dans la milice sacrée, puisqu'il leu!' reste ·128,000 francs 
de bourses de fondation. 

Eh bien, est-cc fa un langage violent coutre le cierge? J'ai dit aussi que 
le clergé était absolument soumis il l'épiscopat, qu'il ne pouvait se per 
meure la moindre observa lion; mais c'est cc que les mandements des évè 
ques constataient hier encore, en déclarant que tous les membres du clergé, 
depuis les plus hauts jusqu'aux plus bas, sont absolument unis aux évë- 
ques. 
Je me plains, comme l'honorable M. Ilalou, de ce que des mesures 

odieuses, des mesures qui sont de nature à faire haïr l'Eglise et la rellglon 
ne suscitent pas la moindre opposition, la plus lég1're dissidence. Ilest 
déplorable dt> volr que le clergé n'ose pas même faire des obserrations 
rcsp,'ctucuses 11 ses supérieurs, de manlëre 11 obtenir une conduite plus 
calme et plus modérée. 
M. woeste. - .Cela n'a aucun rapport avec le budget de la guerre; 

c'est encore faire dériver le débat. 
M. Bara, ministre de la justice. - Yoifü que je fais encore dévier 

Ir Mliat ! vous n'avez donc pas entendu l'honorable M. Thunisseu 1 L'ho 
norable membre a dit que c'était à cause de mon langage qu'il ne vote pas 
le buù~ct de la guerre. · 

'Ji!. Tl1onls'..en, rapporteur. - Je m'expliquernl. 
M. Bara, rrlnlstre de J,1 Justice. - Je r,:ponds que mon langage a 

i\té relaüvement modéré, 

M. W~sse.'ge. - Comparatlvement /1 H•l1'~ lanr:ag,' ordlnalre. 
M. Bara, r lnlstre de la [nstlce. - Comparaüvemer.t, dit-on, à mon 

langage ordinal, e. Il n'y a dune ras eu excès celle fols-ci ! (llilari/~ à 
ga11d1e.) Et au I eu de me tenir compte de men amendement et de mes 
bonnes lntentloi.s, on dfrlar1• qu'on ,a voter contre le bu-lget de la guerre 
à cause de moi. 

Le langage li• l'hcnorable M. Thonissen n'est pas fond11 et je l'engage 
à ne plus lnroq1,er des arguments de celle espèce, 

M. ThoniEsen, rapporteur. - L'honorable ministre de la justice 
veut latre ùérie1 I,• débat. Il m'accuse de confondre le bu lgrt de la justice 
avec celui de ln guerre. On ne saun.lt nier qu'il existe, cette année, une 
certaine solldai tté entre ers lieux mdgets, li y avait m budget de la 
guerre une soi ,me de 45,000 fraivs pour l'aumônerk mllitalre, Yous 
ayez fait tmnsü rcr celle somme au budget de la jusnce. C'est un fait qui 
m'lnqutëte. 

M. Bara, i ilnlstre de la justice. - Et YOi!à le motif? 
M. Thonii:.sen, rapporteur. - Un des motifs. Vous avez fait un 

transfert. J'ai demandé dans quelles conditions vous le faisiez et l'OUS avez 
répondu : Je supprimeral les aumôniers, mais les prêtres paroissiaux les 
remplaceront peur rend l'e aux soldats les servlces religieux dont ils peuvent 
avoir' besoin. Y,ilà oit commence ma méfiance, sans révoque!' en doute 
votre loyauté. 

vous avez dit, en effet, que les prêtres étaient trop nornbreux ; qu'il y 
avait trop lie ,,1, aires ; que l'on pouvait en supprime!', et je crains que 
vous ne preniez prétexte de celle prétendue surahondanee pour venir, un 
jour, nous déci: rcr qu'il est inutile de s'occupe!' du service religieux des 
militaires, et qt1•1 les vicaires surabondants n'ont qu'il y pourvoi!'. 

C'est pour ceh que je veux voir paraitre votre nouvelle organlsaüon et, 
en attendant, je m'abstiendrai de voter le budget. 

Vous parlez de votre langage : la Chambre étant fatiguée, je ne citerai 
qu'une seule phrase. L'honorable mlnistre de la justice a dit : J'ai frappé 
les évêques au rœur, en supprimant les bourses des séminaires. 
M. Bara, ministre de la justice. - Je demande la parole. 
M. Tbonissen, rapporteur. - Est-cc là un langage convenable? 
M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères. - Certainement, 

ne peut-on plus employer de figures de rhétorlque? ' 
M. Bouvier. - Ils nous frappent bien au cœur. 
M. Thonissen, rapporteur. - L'honorable ministre des affaires 

étrangères park de figures de rhétorique ; il y a deux espèces de figures 
de rhétorique : celles qui sont convenables el celles qui ne le sont pas. 
Il ne faut frapper personne au cœur, même au figuré. 
Pour me résume!', je suis l'ami de l'armée, mais je Yeux également que 

le gouvernemem n'introduise pas, sans compensation, dans le budget de 
la guerre des innova lions comme celles qu'il y a introduites. 
J'atlendrai dcnc et provlsolrement je m'abstiendrai, en me réservant 

toute ma liberté SUI' le budget de l'exercice prochain. 
DES )(E.\lllfiES : La clôture ! 
M. le président. - Vous ne pouvez pas empêcher le gouvernement 

de répondre. 
M. Bara, ministre de la justice. - U n'est pas Inutile de réduire à 

néant les Cl'itiqt:o's qu'on colporte dans les [ournaux et il l'aide desquelles 
on essaye de trompe!' l'opinion publique. 

On n'cxamlne pas la pensée que le ministre a exprlmée, on se borne à 
prendre, dans son discours, une phrase isolée et l'on dit : Il a frappé les 
évêques au cœur. 
M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères, - D'un coup de 

poignard. (llila1 i/,1 ri 11a11d1e.) · 
M. Bara, ministre etc la justice. - ... Et l'on trouve un homme 

modéré, l'honorable ltl. Thonissen, pour aliirmer que soi, abstention dans 
le vote SUI' 1,, hndget de la guerre est motin1e par cette e.cpresslon. Est-ce 
sérieux? 

Qucl(fues-un~ de mes amis de 1~ gauche me reproctatent de ne rien 
foire relallvemctt au rlcrl(c supi'rieLr. 

A nnorrs: Et vous avez voulu leur donner des gages. 
M. Bara, ministre de la justice. - Je n'ai voulu leur donner aucun 
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1,Jl,le, mals j'ai tenu 11 e-..pll•JUCl' 13 y,'.rihlih' JlOrl.',• tl,·~ J!l'i.l!l(•Silfon,; que 
jt• faisais. vous ne f,tltPS pas a,~,•z, Ill•' dl-alt-nn, vous ne retranchez rien 
au traitement des ,:1i·-iurs. J,, r,:1',.,n•fals: L•·s rlahlls~l'mPnts qul sont Jt,,; 
plus chers au cuur des t11'i·tJues sont l,•5 sémlnalres: se sont eux qui font 
leur force en lnsplraut aux jeunes gens leurs doctrtnes politiques. Les 
évëques sont f1•apptls par les mesures que nous prenons 11 l'égard des 
sémlnalres. \'oilà ce que j'ai dit. Ce n'est donc pas l'évêque que j'ai 
frappé, c'est le sémlnalre ou, si vous voulez, l'épiscopat dans ses établis 
ments politiques. (Prolcslalio11s à droite.) 

En résumé que pouvez-vous déduire de celle expresslon : que les én' 
ques ont été frappés au c,t'ur? Vous ne pouvez en dédutre que 1'1'Ci, c'est 
quej'ai supprimé les bourses des séminaires! 
K. Thonissen, rapporteur. - J'ul vu dans cette mesure et dans les 

mots dont vous vous êtes servi de l'hostilité 1t l'é~ard du clergé. 
M:. Ba.ra, ministre de la justice. - Yous parlez d'hostilité, mais lisez 

donc les mandements des évêques. Yoyez comme ils qualifient la liberté 
de la presse, la liberté de l'cnseignemrut, la liberté d'association? Pour 
eux cc sont des pestes, des délires ! Cela ne vous empêche pas de soutenir 
que l'épiscopat est dévoué 11 nos inslitulions et :1 nos libertés! 

Si vous prenez le langage du clergé, vous y verrez qu'il vaut mieux 
ëtre un assassin que d'être un libéral. (Prolestalio11s ti aauchc). Cela se 
trouve dans l'enquête. 

L'honorable M. Thonisscn ne sait-il pas lui-même que l'on a représenté 
les catholiques libéraux comme pires que des communards? 

Ne représente-t-on pas le gouvernement comme athée, comme inspiré 
par les plus mauvais sentiments, comme. n'ayant qu'un but : détruire la 
religion et ramener 17ll5? 

Nous lisons cela tous les jours dans les livres du clergé et dans les 
propres écrits de M. Rutten, secrétntre général de l'évêché et président 
du séminaire de Liège. Nous voyons traiter les libéraux d'ennemis publics 
et d'ennemis domestiques. On peut ne pas attaquer les israélites, les pro 
testants, mais il faut attaquer les libéraux : cc sont les ennemls publics ! 
Et le gouvernement ne pourrait se permettre la molndrc critique à l'égard 
du clergé! Cela n'est pas sérieux. 
M. Nothomb. - Jt•. demande la parole. 
A GAl'CIIE : La clôture! 
K. le président. - L'article f" du projet de loi est ainsi conçu : 
u Le budget du minlstère de la guerre, pour l'exercice f88J, est flxé à 

la somme de quarante-quatre millions trois cent neuf mille cent vingt 
cinq francs {-H,500,H5 francs), conformément au tableau el-annexé. ,, 
M. Nothomb. - Messieurs, j'ai demandé laparole pour ... 
M. le président.-~lonsieur Nothomb, YOUS ne pouvez pas prendre 

la parole sans l'avoir obtenue. Je ne dis pas que YOUS ne l'aurez pas plus 
tard; mais en ce moment je lis un article et \'OS interruptions ne peuvent 
pas être permises. {.ll. Nolho111b 3e T/1.ssied.) 
- L'arücle ., ••. est adopté. 
i1 Art. 2. Le gouvernement est autorisé 11 prélever, SUI' les crédits 

ouverts aux articles -JO, -12, f5, rn, f7, 2i, 26, 27, 28, so et 52 du 
budget, les sommes nécessaires pour pourvoir à l'insuffisance de crédits 
qui pourrait résulter du rcnchértsscmcnt du froment, de la viande et des 
denrées fourragères, sur les aruclcs 6, 7, 8, 22 el 2;;. 

<1 Le gouvernement est égait'mcnt autorisé :l .transft•1·er de l'article 22 
(palu et viande) 1t l'article 2;; (fou1·ragcs en nature) cl vlce-versà, les som 
mes nécessaires pour combler le déflclt que pourrait présenter l'un ou 
l'autre de ces articles. ,, 
M. le président. - La parole est :t M. Nothomb. 
M:. Nothomb. - Je voulais faire remarquer 11 la Chambre que 

M. le ministre de la justice semble éprouver le hrsoln de plaider les cir 
constances atténuantes. 

Y 01x A GArcnE : Allons donc ! 
JI, Nothomb. - Il se met à côté de la questlon. iProtesttüunu li 

aauchc.) 
Personne n'a accusé l'honorable mlnlstre de la justice de l'insanité de 

vouloir se servir du poignard (ltilariU à gauclœ), mais il y a plusieurs 
moyens de frapper un homme : on peut le frapper matérlellcment, mais 
on peut aussl lui inOiger la mort morale. On n'est pas déshonoré parce 
qu'on a succombé dans l'extstence. Mais quand on a perdu cc qui fait la 
dignité d'un homme, c'est-à-dire l'honneur, il n'y a plus rien. 

Yo1:-. A , •• ,rwE : La clùture ! 
M. le président. - Tout cela a d(1à ét~ dit, monsieur Nothomb. 
M. Nothomb. - J,, voulnls seulement constater, monsieur le prési- 

dent, que M. le minlstre de la Justice a senti le hesoln de faire un retour 
sur lul-mëme et falre r,1paratlon it ceux qu'il a oûensés. )Ion but est 
attelnt, 

l!:f. le président. - Monsieur Xothomb, vos observations tendent à 
prolonger lndéflnlment le déhat. 
)f. le mlnlstro de la justire n'a rien rrlir,1 de cc qu'il a dit; il a expllqml 

sa pensée: mais si vous continuez à l'accuser de l'avoir fait, il sera obligé 
de reprendre la parole et nous recommencerons ainsi toute une discussion. 

Il est donc de mon dcvolr de mus rappeler 11 la questlon. 
M. Nothomb. - Je désire placer un mot explicatif de mon vote- 

Je m'y crois tenu. _ 
J'ai assez dit combien je trouve regrettables certaines mesures (JUi ont 

l1lé et vont Nre prises. 
J'apprécie donc les motifs de mon honorable collègue et je les respecte; 

partageant le même sentiment, j'avais éh1 tenté de le suivre. 
Si j'avnls eu un moyen pratique de marquer ma désapprobation, je 

l'aurais saisi; il n'y en avait peut-être qu'un, c'eût été de repousser l'ar 
ticle i"' du budget, mais il eût apparu avec un caractère personnel qui est 
loin de ma pensée .. (Brui/. à gauche.) 
M. le président. - Je vous prie de faire silence. On ne peut pas 

empêcher un orateur d'expliquer sa pensée. 
.M. Nothomb. - Les mesures imprudentes dont il s'agit doivent, à 

mon sens, affaiblir l'armée devant l'opinion du pays; j'ai dit pourquoi. · 
Mais pour ce motif même, je veux contlnuer à donner à l'armée, que je 

place au-dessus des accidents de la politique. un témoignage de dévoue 
ment, el quoi qu'on ait fait, je vote le budget. 
- L'article 2 est adopté. 
11 Art.. 3. Dans les localités oil le service de la , iand11 est assuré par la 

i,ui,• de la r,:gi,• tllrrcte, les déchets, issues, peaux, suif, etc., provenant 
des bëtes bovines abattues, seront vendus par les soins de l'administration 
de la guerre, et le produit sera porté en déduction du montant des achats 
de Jiétail. " 
- Ado11t6. 
<1 Art. 4. Le ministre de la guerre est autorisé à transférer aux arti 

cles 20, 25 et 20 du budget de son département pour l'exercice f88i, les 
excédants que laisseront éventuellement les articles f3 et i4 du budget 
(solde des troupes de cavalerie el d'artlllerle), afin de les alfecter à l'achat 
des chevaux el des harnachements nécessaires à la cavalerie et à l'artillerie, 
d'après les effectifs de la nouvelle organisation. 

u Les dépenses à imputer sur ces excédants pourront être effectuées ou 
engagées jusqu'au ·t•·•· avril i882. " 
- Adopté. 
li est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet de loi. 

08 membres y prennent part. 
57 répondent oui. 
H répondent non. 
50 s'abstiennent. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont répondu oui : 
MM. de i1acar, de Bosslus, Descamps, Dethuln, De Vigne, de Yrlnts, 

Dupont, Duricu, Fr~rc-Orban, Gillieaux, Goblct d'Alriclla, Hallet, Hou 
tart, A. Jamar, E. Jamar, Le Hardy de llcaulieu, Lejeune, Lescuns, 
Lippens, Lucq, Masc:u'l, ~lincur, Mondez, Mouton, Neujean, Nothomb, 
Olin, Patcrnoslcr, Pecstceu, Peltzer, Plrmez , Puissant, Rogier, Itolln 
Jaequcmyns, Sabatier, Salnctelcttc, Tesch, Tournay, T'Serstevens, \'an 
Ilumbecck, Ycrha1'l:hc de Naeyer, L. Yis1rl, Jos. Wal'llant, Jul. Warnant, 
Washer, Wlncqz, Bara, Bergé, Bouvier, Couvreur, d'Andrimont, Dan 
saert, de llaillet-Latour, de Chimay, de Hemptinne, de Kerchova de 
Denterghem et Guillery. 

Ont répondu non : 
~m .. Féron, Janson, Magherman, Mallar, ~lulle de Terschueren, Osy, 

Willequet, Coremans, De Decker, Defulsseaux et Delaet, 
Sc sont abstenus : 

MM. de Liedekerke, tic ~lontblanc, de Moreau d'Andov, de Pltteur,. 
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tllegnerts, Jacohs, Jottrand, Kct'\').,I de Lcuenhove, ~otelteirs, Pety de 
Thozéc, Scallquln, Tack, Thibaut, Thonissen, Yan Iïrabaudt , Yanden 
peereboom, Yanden Steen, Van Iloorde, Yerhrugghen, wasseïge, Woeste, 
Beernaert, Berten, Blebuyck, Bockstael, de Borchgrave, De Bruyn, de 
llaerne, de Jonghe d'Ardoye, de Kepper N De Lantsheere, 
M. le président. - J'lnvlte les membres qui se sont abstenus à 

donner les motifs de leur abstention. 
M 91. de Liedekerke, de Montblanc et de Moreau d'A'ndoy 

déclarent s'être abstenus pour les motifs dél'cloppt:s par M. Thonissen. 
Il. de Pitteurs-Hiegaerts. - Depuis que j'ai l'honneur de slé 

ger dans celle Chambre, j'ai toujours voté le budgt•t de la guerre et toutes 
les mesures proposées pour améllorer et compléter la défense nationale. 
Je regrette d'avolr dt\ m'absienlr aujourd'hul, 
La suppression des aumôniers militaires me fait craindre que le scrvlce 

rellgteux ne sera plus assuré dans l'armée. 
Je blûme la mesure qui a été prise lors du 1'c lJcum rélébré en J'hon 

nvur du lloi et la circulaire de M. le mlulstre de la guerre Slll' la vlslte de 
nouvel :m qu'on faisait aux évêques, 
Je crains, quoi qu'en ait dit l'honorable ministre, le danger de voir la 

politique s'introduire dans l'armée, C'est pourquoi je me suis abstenu. 
M. Jacobs déclare s'être abstenu pour les motifs développés pat· 

M. 'fhonissen. 
Tif. Jottra.nd. - J'ai toujours voté contre le budget de la guerre 

pour les motifs qui vous sont connus. 
. Mais j'ai \'U la droite opérer un mouvement tournant; j'ai cru alors qu'il 
serait imprudent de voter contre ; j'ai donc dû réserver mou vote. 

Si la droite prolonge cc mouvement, alors je prendral la résolution for 
melle de voter pour. (Rires.) 

Ill. Kervyn de Lettenbove. - re me suis abstenu pour les 
n1'Jlif:, énoncés par l'honorable M. Thonissen. 

»-. Noteltelrs. -:- Je me suis abstenu pour les mêmes meurs. 
M. Pety de Thozée. - rc me suis abstenu pour les motifs exposés 

par l'honorable M. de Pilleurs. 
M. Scallquln. - L'an dernier, je n'ai pas voté contre le budget, 

parce que [e ne voulais pas porter d'entrave à un service national de la 
plus haute importance. Je n'ai pas roté contre le budget parce que, recon 
naissant précisément cette importance, je consldère que la défense natio 
uale n'est pas suffisamment organisée, que dans l'état actuel des choses 
elle ne repose pas sur un principe de droit et de justice qui veut que cha 
cun se dévoue 11 la défense de sa patrie. 
•· Tack. - Je me suis abstenu pour les motifs énoncés par l'hono 

rable M. Thonissen . 
M. Thibaut. - Je me suis abstenu pour les motifs énoncés par 

l'honorable M. dl' Pltteurs. 
M. Thonissen. - J'ai fait connaitre les motifs de mon abstention. 
111M. VallBrabandt, Va.ndenpeereboom, Vanden Steen, 

Van Hoorde, Ver}>rugghen et Van Wambeke uéclurent s'être 
abstenus pour les mêmes motifs que M. de l'iueurs. 
M. Wasseige. - Sauf une seule cxcepuou basée surun fait spécial, 

lors de la première augmentation du contingent, j'ai toujours voté le 
budget de la guerre. J'étais disposé à agir de même aujourd'hui parce 
que partisan dévoué de l'armée, je. la crois une des forces sociales 
et conservatrices des plus respectables, laquelle doit rester en dehors de 
nos luttes de parti pour se consacrer tout entière à la défense de notre 
mdépondance nationale contre l'étranger et au maintien de l'ordre et de 
toutes nos libertés à l'iutérleur .... 

. \ k\tc111:: Assez: 
Il. De Vigne. - Aux .-l111rn/,•., ! 
V. llouvier. - C'est un discours. 
M. '\,Vasselge. - J'nurals ùonè vlvement désiré pouvolr donner :1 

l'arm,'-e, dans sa situation JC.lurllr, sans nouvelle aui:mc.ntalion et pal' con 
séquent sans uouvelles dépenses, une preuve de toute ma sympathte en 
votant rlll'<H'C son lnulget ; mais plusieurs artrs justement rcprorlu\s au 
du•f du tl,:partrmcut d,• la gue1·rt• et qui me ,pmblent rel'l'lir un r.:irat'ti'r,' 
tout 01111o~é il la neutralité pclltlque observée par ses prédécesseurs, 
notamment ses clrculnircs relaüves à la présence de l'armée aux Te Deum 
célébrés pour son chef et sur la vlsite de polltesse faite de temps 
immémorial aux évêques ~ l'occasion du nouvel an, enfin et surtout 
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la faiblesst• Impardonnable de l'honoralJlt> mtnlstrc quant au maintien de~ 
aumûnlers militaires, aussl désil'I\ j'ose l1• dire, pal' l'année 11uc pal' nous 
mêmes, m'lmpuseralent le dc,oil· de fail'1' connaitre mon oplnlon sur le 
déplorable système que l'honorable mlnlstre parait t!tlcidé 11 faire prévalolr 
dan.s son département. J'aural dune nujourd'hui :1 émettre un vote 
négatif; cependant , ne voulant pas rendre l'armée responsable des 
tendances du mlnistre que sans doute t%• IJl:lmt• aussi , lvemcnt que nous, 
je me horneral :1 donner un rote d'abstention en lui attachant le caractère 
d'un nvertlssemrut pour le gouvernement et spécialement pour l'honorable 
M. Gratry. 

M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangëres. - Il ne ùoit pas 
être permis de dkt• que l'urmée bl:ime la conduite du ministre. 
Il!. Wasseige. - .J'ai le droit de le dlre et je le maintlens, c'est 

mon opinlon. 
., . Frère-Orban, mlnistre des affaires étrangères, - Jt, vous inter 

dis de parler ainsi, sinon je protesterai. 
M. Wasselge. - .Je ne vous reconnais Jl3S le droit de me faire cette 

défense; j'ai, moi, le droit de vous l'interdire, et je proteste contre votre 
façon d'aglr. 

M. le président, ayitaut s1t sovueüe -Les colloques ne sont pas 
permis. 
• La parole est à M. Woesle. 

M'. Woesh. - J'ai toujours voté le budget de la guerre depuis que 
je suis entl't> dans cette enceinte; j'aurais désiré le voter encore cette année, 
mais l'honorable ministre de la guerre a· posé plusieurs actes de parli que 
l'armée a jugés sévèrement, 
M. le général-major Gratry, ministre de la guerre. - Qu'en 

sa\'eZ-\'OIIS? 
M. Frère-Orban, ministre des uflalres étrangères. - L'armée n'est 

pas admise à déllbérer. 
A G,~Cl!E : ,\ l'ordre! (LO/l{/1/t' lntcrruptlon, - .Il. fr J11'é.iide11t agile sa 

so1111ettè.) 
M. le président. - Les motifs d'abstention ne peuvent contenir des 

attaques. 
M. Woeste. - Je vais terminer ... 
A GAt:CIIB : A l'ordre! 
M. Jottrand. - vous n'avez pas dt• mandat de l'armée. 
M. Frère-Orban, ministre des aüalres étrangères. - Je drmande 

formellement le rappel à l'ordre. 
C'est contralre à l'ordre public, c'est un danger l'frilablr que de se 

permettre de dire ici que l'armée aurait délibéré et aurait bl~mé son chef. 
(Appla11disse11w1ts li gauche.) 

Un parell Iaugage est anarchique et provoque à la révolte. 
Je proteste etje demande formellement le rappel ;'1 l'ordre de M. Woeste, 

(JpJ1lamlisscme11ts 1i gauche.) 
M. le président. - La parole est it M. Woeste pour s'expliquer. 
M. Woeste. - Je ne comprends véritablement pas la grande colère 

de M. F1·è1·c. (Brnil 1i aauclw.) 
Je n'ai pas dit que l'armée avait délibén1 et. .. ([11terr11J1lio11s à y1111clte.) 
M. Tournay. - C'est du jésuitisme. 
M. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères. - Ainsi, ,·ous 

avez l'audace ... (l11tcrr11ptio11s.) · 
.M. le président. - Pas d'Iuterrupüons, je \'OUS prie. L'honorable 

membre a le droit de s'expliquer. 
M. Woeste. -Je n'ai pas dit, je le répète, que l'armée avait délibéré 

et qu'en délibérant l'ile a, ait hlàmé son chef. Je sais parfaitement que 
l'armée n'a pas un pareil droit, mais je suis convaincu, et j'ai Je droit 
d'exprlmer' celle opinion, f)Ut' l'armée n'a pas app1·oun1 M. le minlstrc de 
la gur1·1·c ... 
M. le général-major Gratry, 111i11istt\' ,!t• la ;:u,•11·,• ... ()11'1•11 

,a\'e1.-YOII~ '! 
M. le président. - vous n'avez pas le droit, 111onsle111· Wonlt•, de 

1,arlt·r au nom 111• l'a1·111t~1'. Yuu'i n'avez qu'un- t•xpJk:ilinn :, JlHJJIN'. Soyn 
1·u111ai11ru 11111• l'arm,·,· l"·I~•• a li'O(l li• ,en1i1111·1,l JI' ,,., ilcruir~ pëur 
se p,•rm<'llr,• 11<• hlùnwr son du•f. 
Iiounez vos motifs d'abstentlon ri 1w 1uu, fait,•:; pus l'i11ttrp1·N,• ù,• 

l'armée: l'ile ne vous a pas donné nwndal 111.1111· le fail•,•. Dites pourquol 
\'OU~ ne ltJICZ pa, le budget dl' la guerre. 
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M. Woeste. - Je n'ai 11~s la 1•1·t11·1,Uon de parh·1· au nom de l'armée. 
M. le président. - vous fr1·irz mieux de retlrer les paroles que vous 

avez prononcées. Elles sont blessantes pour l'armée plus encore que pour 
~!. le mïnistrc de la guerre. Je vous cn:;age 11 les retlrer, 
M. Woeste. - Je rends hommage aux sentiments mêmes qui ani 

ment l'armée en disant qu'elle ne s'est pas assoctéc aux actes de parti 
qm' vous posez ... (1'11111111/1•.) 

HE< 111-:3111nEp : A l'ordre ! i1 l'ordre ! 
M. le président. - Monsieur woest«, l'armée n'a pas it se pro 

noncer; ri11, n'a pas i1 s'associer et elle ne s'assoclern pas à quelque acte 
quo ce soit. 

Elle obétt ,1 ses chefs, et. au nom de l'armer, au nom de l'autorité je vous 
invite ,1 retirer les expressions que vous avez employées; ce serait plus 
encore dans l'Intérèt de votre dignité que dans l'lntérêt de la dignité de 
l'armée. Croyez-moi, je vous donne ce conseil clans l'intérêt de tout le 
monde. 

M. Woeste. - .l'ai le droit d'exprlme» cette oplnion que l'armée ne 
s'associe pas ... 

DES MEltnnrs : A l'ordre ! 
M. Jacobs. - Je demande la parole. . 
M. le président. - li n'est pas d'usage qu'un discute les mouts 

d'uhstentlou, C'es; pourquul il est bon que, dans l'ahslentlon, 011 ne 
fasse entrer aucune esp~c,• d'attaque. M. woeste ferait mieux de 
l'elirt'r des paroles qui n'étalent pas it lem· place. 

Quan,l il use du droit ,1,, 1füculer le burlgct, de donner son opinion sur 
la polüique du goureruemcnt, jt' suis le premler 11 lui maintenir toute 
lib1•1·til d'appr,11'intion. Mais lcl il a excédé la mesure dans les paroles dont 
il s'est servi ; Ct'S paroles u'étutent pas 11 leur place .. Je l'engage à les 
retlrer en Ir faisant sur l'lnvitatlon du iH't•sidrnt et pnr déférence pour la 
Chambre elle-même. 

La parole est 11 M. Jaeohs. 
l'~~, 01x : Il n'est pas en cause. 
M. le président. - Puisqu'il y a un incident, il taut que j'accorde 

la parole 11 1111 orateur qui la demande. 
M. Jacobs. - il n'est pas possible que l'honorable M. wocste retire 

les paroles qu'il a prononcées sous la menace d'un rappel i1 l'ordre. Si 
l'on vcut commoncer par renoncer à celle demande ... (111/ermption.) 
M. le président. - Je vous ferai remarquer qu'il n'y a pas de 

menace de rappel it l'ordre; le président seul a le droit de le prononcer, et, 
jusqu'à présent, je n'ai pas diL 1111 mot qui y'ressemhle. 

,l'ai engagé l'honorable M. woeste à retirer, par délërenl',jl pour le pré 
sklent, les expressions dont il s'est servi. .Je suis convaincu qu'il déré1·era 
à celle in\italion. 
M. Jacohs. - L'honorable )1. woeste appréciera naturellement en 

entière liberté les égards qu'il doit au président; je n'ai pas ü lntervenir. 
(lllterruptio11s.) 
M. le président. - vous intervenez, monsieur Jacobs ; vous devriez 

le faire pour appuyer les observauons que j'ai faites et ne pas engager un 
membre de cette Chambre à ne pas déférer ü mon invltuüon. 
M. Jacobs. - Monsieur le présldent, vous ave.z mal compris ma 

p1•11s11r. 
M. lA président. - Expli11m·1.-la alors, 
.M. Jacobs. - Je ne puis intervenir ru er moment pour engager 

I'honcrnble ~!. woesre à rewnir sur cc qu'il a dit, mais je m'abstiendrai 
aussi d'lntervenlr pour l'engager à le maintenir: Je constate que, devant 
l'attitude de la gauche et particullèrement de l'honorable ministre des 
affalres étraugères, l'honorable M. woeste ne peul faire abstraction du 
rappel it l'ordre Indûment ri-clamé par la gauche. 

Il est incontestable que nous avons une grande libe1·1t' de parole dans 
nos discussions, et le rappel à l'ordre ne ()CUL intervenir que si un membre 
exct'dr ses drolts, Ainsi nous avons le droit de dire que k gouvernement 
est en désnecord avec le pays; nous avons incontestablement le droit de 
dire que le g·ouwrm•ment froisse l'opinion publique, nous pouvons dire 
que le chef d'un département froisse l'opinion du département 11 la tête 
duquel il se ll'OUW. 

Nous pouvons dire que lei est notre sentiment, nous pouvons avoir tort, 
nous pouvons avoir raison. Mais sous peine de porter atteinte à la liberté 
de 1, parole parlementaire cela doit ëvldemment ëtre admis. Qu'en matière 
de motifs d'abstention il faille se montrer modéré, et se conformer dans 
ce cas aux recommandations de sl. le président, j'en tombe d'accord, mais, 

que tout Ir monde reconnaisse qu'il ne s'agit pas ici du drolt, que l'on ne 
conteste pas le dn•il de l'honorable M. \\'c,csle el qu'en le prlaut de retirer 
ccrtulncs expressions on se borne à faire appel aux égards que l'on se doit 
les uns aux autres. 

Si vous contestez cela, alors vous ne pouvez aboutir. Sulvez l'honorable 
tll'l\sident, ne vous placez pas sui· le terrain du droit, ne contestez pas le. 
drolt de l'honorable Wû~str, mais demandez-lu! seulement que, dans des 
motifs d'abstention auxquels 011 ne peut répondre, il consente à ne pas 
malntenlr ce que mus ayez pris, à tort ou à ralson, pour une attaque, 
nemanucr davantage, c'est excéder vos droits. 
M. le président. - Je forai remarquer de nouveau qu'il n'y a ici en 

cause que le président qui, seul, a le droit de prononcer le rappel à l'ordre 
et qui use de ce droit lorsqu'il le juge nécessaire. 

J'ai engagé M. Woestr, sans qu'il y ait menace de rappel à l'ordre de 
collègue i1 collègue, à retirer les expressions dont il s'est servi, 
M. Woeste. - J'ai l'habitude d'avoir' la plus grande déférence pour 

votre sentiment, monsieur le président. 
· En tant que l'appréciation que j'ai émise se rattache à mes motifs 
d'abstention, cl déféram à voue déslr, je suis prêt à la retirer. Mais je ne 
la relire pas en tant qu'exprimant mon opinion. 

M. Bouvier. - Escobar. 
M. Frère-Orhan, mlnlstrc des anatres éunngeres. -En entendant le 

langage dt' l'honorable président, je n'ai pas voulu Intervenlr pour n'avoir 
pas, en quelque façon que cr soit, la rcsponsabülté d'avoir voulu agg1·are1· 
la situalion. Mais évidemment il est de toute impossibilité d'admettre la 
théorie c111i vient d'être exposée que les membres de la Chambre pourraient 
s'attribuer le droit de dire -- cc qui constituerait une vérltable injure, un 
outrage au cher d'un départemen; ministériel: - Votre administration, l'ur 
mée mus désavoue ! Elle vous blûme ! Vous êtes ici i1 votre banc sans litre 
ni droit! (Marquc.i cl'approbation ù aauciie.) Vos subordonnés se sont élevés 
contre 1·011s. 
Je maintiens que cela est contraire i1 l'ordre public, que cela est con 

tratre 11 toute discipline; 110n seulement vis-à-Yis de l'armée, mals nième 
pour l'administration civile, un pareil langage ne peut pas ètre toléré. 
C'est. une provocation à la révolte. (l'rotestalions ti cirai.te.) 

Si ce langage peut être tenu, si on peut parler ainsi au nom de l'armée, 
sans tenir d'elle le moindre mandat, le moindre. soldat aura le droit de dire 
au chef de l'armée, au ministre de la guerre : Vous savez bien que vous 
avez été IJl:\mé par nous; M. Wocste l'a déclaré en pleine Chambre et il 
n'a pas même été rappelé à l'ordre pour un pareil écart de langage. 

Cela est donc déplorable, cela est inadmissible! 
Est-ce parce que le rappel à l'ordre serait demandé par le ministre des 

affaires étrangères qu'il ne pourrait pas être admis? 
L'honorable il!. Woeste veut bien retirer ce qu'il a dit comme expression 

inopportune de sa pensée, mais il le maintient en tant qu'oplnlon exprimée, 
c'est-à-dire qu'il main lient absolument ce qu'il a dit. 

Eh bien, à mou tour, monsieur le· président, je maintiens ma demande 
de rappel à l'ordre. 
M. le président. - Messieurs, je n'ai pas hésité à protester contre 

les paroles de i\f. Woeste ; j'ai dit qu'elles étaient entièrement déplacées 
et qu'elles ne pouvalent pas l'ire admises tians cette Chambre. i\lais je 
crois qu'à près les explications qui oùt été données, mes paroles suffisent 
el qu'il n'y a pus lieu de prononcer le rappel it l'ordre. (Protestalious it 
y1111che.) 
M. Frére-Orban, ministre des affaires étrangères. - Je demande 

1111 vole, par appel nominal, sui· la motion que j'ai faite. 
M. le président. - li n'y a pas de vote par appel nominal sur le 

rappel à l'ordre : c'est au président seul à prononcer. Mais devant cette 
demande, il y a ma démission, et je la donne. Mais, aussi longtemps que 
j'occuperai le fauteuil, et j'y resterai jusqu'à !i i/2 heures, je ne permeural 
pas qu'on manque de respect à mon c.aractt're. 

:v. Frère-Orban, nünlstre des affaires étrangères. - .Je demande 
la parole. 
M. le président. - Prenez-la d'oûlce. 
M. Frère-Orhan, ministre des affaires étrangères. - Certalnement 

j'ai le drol; de parler en vertu de la Constitution. 
M. le président. - Evidemment, mais pas sans ravoir obtenue du 

président; je ne vous empêche pas de parler. 
Ill, Frère-Orban, ministre des affaires étrangères. - J'ai fait une 
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mvtlon et ceue motlon dolt ëtre mise aux volx : aucune disposition régle 
mentaire ne &"y oppose. Si la Chaml,re d11clde qu'il) a un rappel à l'ordre, 
Il dt,lt th·,• prononcé. Y,,U:. le rt{:lrrnrnt, et je demande que ma motion 
solt mls« aux voix. (Tri'-ï bil'u ! à {JIIIU'hc.) 
M. le président. - J'ai k droil CL le devolr de ne pas meure aux 

volx k 1-.1ppl'I :, l'ordre: ma cl,:mi~siun est dolllll'C et demain \ûUS ferez cc 
qui' vous vouurez. (7'r<'.1 l-ir:1 ! 1l droit!'.) 

La p.,nok 1•st it )1. lk1•rnaert pour donner b motlls de son abstenuon. 
M. neernaei-t. - J'ai dit que j,• m'ahstlendrnls pour les motifs 

indiqués par l'honorable M. Thonlssen, 
!d. Berten. - Je me suis abstenu JltJUJ' les motlfs qul ont 1:lé expll- 

11Ul1s dans la disrusslon. 
l',IL Biebuyck. - Je me suis abstenu pour les motifs expliqués par 

)1. 'l'honlssen, 

M. Bockstael. - J'ai toujours rnlt1 ('01111'1' le budget de la guerre. 
k conserve mon appn1dation, mais je me suis abstenu pour les motifs 
ùt!rl'iop11és clans la discussion. 
r,'.L de Borchgrave. - Je 111c suis abstenu (JOUI' les motifs déve 

loppés 1>ar l'honornble M. Thonissen. 
M. De Bruyn. - Je me suls abstenu llOlll' les motifs développés 

par l'houurable M. Thonlssen. 
l'à. De H~.e1'ne. - Je me suis abstenu pour les mèmes motüs. 
M. de Jonghe d'Ardovè. - Jp me suis absteuu pour les motifs 

invoqués par l'honcrable M. Thonissen. 
M. De Kepp,:,1•. ~ Je me suis abstenu pour les motifs développés 

par mes honorables ~o!l('gues. 

M. De Lantsheere . .:... Je me suis abstenu pour les motifs déve 
loppés 11m· l'honorable )!. f'honissen. 

. . . . . . ·.. 1 I\ECTIFICATto,-.s. - Séance du 10 mars, page 708, 1" colonne, le chiffre 
,. M .. 1?y1·es1~ent. - Demain. dlscussion du hudget du 1111111st~re dé de l'attlcle 7 du budget de la guerre doit être porté à 209,025 francs, au 

1 ïustrucuon publique. lieu de 280,2'25 francs. -L~ chiffre total du budget (page 710, 1 rc colonne) 
füs \'01x : 'i'ion ! non! A mardi. j s'fül'c, en conséquencc,11-H,297,925 francs, au lieu de -B,309,125 francs. 

.Pd. le président. - nemain, la ChamiJre discutera le budget d,• 
l'instrucllon publique. 

Messieurs, ayant l'honneur lie 111·ésider la <.;hambrc pour la dernière 
fois, je crois devoir donner quelques explications. 
J~ remercie la Chambre du concours qu'elle m'a donné pendant trois bl'S· 

sions et demie; je la remercle de la conüance qu'elle m'a toujours témol 
gm~e. 

:\fais, l'II présence de la proposlüon qui a élt1 faite l'i de l'accucll qu'elle 
a reçu de la majorité, Je ne puls plus occuper dlgnement hi fauteuil. 

Or, il importe que le présldent de la Chambre soit au-dessus de toute 
discussion ri que son impartialité cl son autortté ne soient pas contestées. 
Je reconnais parlulternent que, dans un pays ronstitutionuel, la direction 

de la politique appartlent au chef tlu cablnct ; je reconnnls 111m là son rôlt• 
est prépondérant et je ne l'ai jamais méconnu. Mais il n'a pas le droit 
d'empiéter sur les prérogatives du président de la Chambre. 
Le président représente la Chambre, c'est-à-dire l'assemblée elle-même. 

li a droit au respect, tout au moins aux égards de tout ie monde. 
On m'a demandé de faire une chose contraire au règlement, qui ne s'est 

jamais faite depuis cinquante ans: meure aux voix un rappel ~ l'ordre. 
Dans tous les cas, si le règlement l'avait permls et que la Chambre c1\t 
rappelé à l'ordre alors que j'eusse jugé 11 propos de ne pas le .faiI·e, il est· 
évident que ma dignité en eût souffert. De taule façon donc, il est plus 
convenable que je donne ma démission et, je le répète, sans esprit de 
retour. 

C'est la derulère fois que j'occupe ce fauteuil. 
Veuillez bien croire que je n'emporte que des souvenirs de reconnais 

sance et de gratitude pour tous mes honorables collègues (.lpplaudisse 
meuts à droite) et pour les égards dont ils m'ont entouré . 
- La séance est levée à 5 heures et un quart .. 

SÉ.4~CE Dll II M~RS 1881. 

ANALYSE D~S PETITIONS ADnESSÉES A l,A CHAMDnE. 

Des facteurs des postes, à Turnhout, demandent une augmentation de 
traitement. 
- Renvoi â la commission des pétitions. 
Des ouvriers mineurs à Seraing demandent l'applicatlon des principes 

d'égalité dans l'inslilution des calsses de prèvoyanee, la suppression des 
caisses de secours annexées à chacun des étauüssements c.harlionniers 
associés, et une loi décrétant: ·t• une caisse de retraite pour les vieux 
ouvrters ; ll• une caisse de pcnstous pour les ouvriers Invalldes ou infirmes 
avant l'âge de la retraite; 3° une caisse de secours pour les ouvriers acci 
dentellement ou passagèrement malades ou blessés. 
- Même renvoi. 
Le sieur Crucifix demande que son frère, déserteur pour la seconde fois, 

suit cumprls dans la loi d'amnistie. 
- li,ime rcnvol. 
llL'S instituteurs olllchls d1• la Flandre orientale demuudeut que lt'Ul'H 

trattenu-uts leur soient paiés par un fonctlonualre de-l'Etat. 
- M,'me renvot, 
Des membres du Cercle Bruges port de mer réclament l'intervention de 

1~ C:h1mhre p,·1,r adirer h1 travail d .• la commlsslon spéclalë, chargée 
nex •• , .. lner !,· 1w,1, t ùe port de mer à Druges. 
- ~Iêrne renvol. 
Iles membres d•• ladminlstration n1111m11nale de Sart-Saint-Eustache 

demandent que le chemin de fer de Mellet au bassin de Charlerol parte de 
Blesmes par Sart-Saint-Eustache et Presles pour aboutir au chemin de 
fer de ceinture de Châtelet. 
- Même renvoi. 
Le sieur Boset, ancien combattant de ts;;o, uemanue un secours. 
- Même renvoi. 
Le sieur E. Karnp informe la Chambre qu'il renonce à sa demande ~e 

naturaltsaüon. 
- Pris pour notilicaliou. 

Pn1tswtNcE ~Il M. LE IIAIIDY De BEAt;LrnU, nErx1irnE v1cE-1•nBs10t~l'. 

~OMM.\Inll. - Motionô d'ordre , i" de M. ,llalou; 2° de ~I. Jettrand. - l>isiu., 
ston du butlget <le rlnsuucuon publique pour l'cxcrclco 1881. - Dépôr, I1:u· 
M. Dcmcur, du rapport de la sertlon tl'lll1'alc qui a examïué le buùw,L de., 
receucs et <les dépenses JIOUI' ordre de l'exercice ·1881. - llapp,1rt ol1•. 11<•litlu11 
présenté par M. d'Andrtmont. - lteprl-e de la rliseusslon du lm•.l~cl ù~ I'Instruc 
lion publique pom· l'exercice 1881. 

ll1M. Pety de Thozée et d'Andrilnont, secrétalres, prennent 
place au bureau. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séan :c est ctiip~sé sur le bureau. 


